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8 1. CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME

Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Saint-Étienne-de-Mer-Morte.

Le règlement comprend tout ou partie des règles énoncées conformément aux articles L151-8 à L151-42 du Code de 
l’Urbanisme.

2. QU’EST CE QUE LE RÈGLEMENT ?

Le présent règlement s’applique en vertu des dispositions prévues par les articles L152-1 à L152-2 du Code de l’Ur-
banisme, des dérogations prévues aux articles L152-3 à L152-6 et R152-4 à R152-9, et de l’opposabilité des Servi-
tudes d’Utilité Publique prévue à l’article L152-7 du même Code.

L’article L151-8 du Code de l’Urbanisme indique que « le règlement fixe, en cohérence avec le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre 
les objectifs mentionnés aux articles L101-1 à L101-3 ». Il « délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones 
naturelles ou agricoles et forestières à protéger. Il peut préciser l’affectation des sols selon les usages principaux 
qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l’interdiction de 
construire. Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 
constructions autorisées ». -Article L151-9 du Code de l’Urbanisme-

Le règlement peut :
 – Pour des raisons de sécurité ou salubrité ou en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développe-

ment Durables et dans le respect de la vocation générale des zones, interdire :
• 1° Certains usages et affectations des sols ainsi que certains types d’activités qu’il définit,
• 2° Les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations. -Article R151-30 -

 – Prévoir des règles maximales d’emprise au sol et de hauteur pour traduire un objectif de densité minimal de 
construction qu’il justifie de façon circonstanciée. Il délimite, dans le ou les documents graphiques, les secteurs 
dans lesquels il les impose. -Article R151-39 -

 – Les règles prévues par l’article R151-39 du Code de l’Urbanisme peuvent être exprimées par rapport aux voies 
et emprises publiques, aux limites séparatives et aux autres constructions sur une même propriété ainsi qu’en 
fonction des objectifs de continuité visuelle, urbaine et paysagère attendus.

 – Prévoir des règles alternatives, dans les conditions prévues à l’article R151-13, afin d’adapter des règles volu-
métriques définies en application de l’article R151-39 pour satisfaire à une insertion dans le contexte, en lien avec 
les bâtiments contigus. -Article R151-41 -

 – Prévoir des dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des construc-
tions ainsi que des clôtures. -Article R151-41 -

 – Identifier et localisation le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur 
ou à requalifier, mentionné à l’article L151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont 
précédés d’une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d’un permis de démo-
lir et définir, s’il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. -Article R151-41 -

 – Fixer des obligations en matière de performances énergétiques et environnementales. -Article R151-42-
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9 – Identifier les secteurs où, en application de l’article L151-21, des performances énergétiques et environnemen-
tales renforcées doivent être respectées. -Article R151-42 –

 – Identifier les secteurs où, en application du 3° de l’article L151-28, les constructions répondant aux critères 
de performances énergétiques et environnementales bénéficient d’une majoration de volume constructible qu’il 
détermine en référence à l’emprise au sol et la hauteur. -Article R151-42 -

 – Prévoir des règles différenciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs des constructions pour 
prendre en compte les risques d’inondation et de submersion.  -Article R151-42 -

 – Imposer que les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables d’un projet représentent une propor-
tion minimale de l’unité foncière. Il précise les types d’espaces, construits ou non, qui peuvent entrer dans le dé-
compte de cette surface minimale. -Article R151-43 -

 – Imposer des obligations en matière de réalisation d’espaces libres et de plantations, d’aires de jeux et de loisir. 
-Article R151-43 -

 – Fixer, en application du 3° de l’article L151-41 les emplacements réservés aux espaces verts ainsi qu’aux es-
paces nécessaires aux continuités écologiques, en précisant leur destination et les collectivités, services et orga-
nismes publics bénéficiaires. -Article R151-43 -

 – Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles nécessaires à 
leur maintien ou à leur remise en état. -Article R151-43 -

 – Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l’article 
L151-23 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d’une déclaration préa-
lable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d’un permis de démolir, et définir, s’il y a lieu, les pres-
criptions nécessaires pour leur préservation. -Article R151-43 -

 – Délimiter dans les documents graphiques les terrains et espaces inconstructibles en zone urbaine en applica-
tion du second alinéa de l’article L151-23. -Article R151-43 -

 – Imposer les installations nécessaires à la gestion des eaux pluviales et du ruissellement. -Article R151-43 -

 – Imposer pour les clôtures des caractéristiques permettant de préserver ou remettre en état les continuités 
écologiques ou de faciliter l’écoulement des eaux. -Article R151-43 -

 – Fixer les conditions de desserte des terrains mentionnés à l’article L151-39 par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public. -Article R151-47 -

 – Fixer les conditions permettant une bonne desserte des terrains par les services publics de collecte des dé-
chets. -Article R151-47 -

 – Fixer les conditions de desserte des terrains mentionnés à l’article L151-39 par les réseaux publics d’eau, 
d’énergie et notamment d’électricité et d’assainissement, ainsi que, dans les zones délimitées en application du 2° 
de l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales, les conditions de réalisation d’un assainisse-
ment non collectif. -Article R151-49 -

 – Fixer les conditions pour limiter l’imperméabilisation des sols, pour assurer la maîtrise du débit et de l’écou-
lement des eaux pluviales et de ruissellement, et prévoir le cas échéant des installations de collecte, de stockage 
voire de traitement des eaux pluviales et de ruissellement dans les zones délimitées en application du 3° et 4° de 
l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales. -Article R151-49 -

 – Fixer les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en matière d’in-
frastructures et réseaux de communications électroniques. -Article R151-49 -
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10 3. UN TERRITOIRE QUI SE DIVISE EN QUATRE ZONES

Le règlement divise la commune en quatre grands types de zones et fixe les règles applicables à l’intérieur de cha-
cune d’elles :

A. LES ZONES URBAINES DITES « U »

Les zones urbaines sont dites « zones U ». Sont classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les sec-
teurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter (sous réserve de l’article L. 111-11 du Code de l’Urbanisme).

B. LES ZONES À URBANISER DITES « AU »

Les zones à urbaniser sont dites « zones AU ». Sont classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être ou-
verts à l’urbanisation.

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à 
la périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de cette zone et que des orientations d’aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règle-
ment en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de 
la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par les orientations d’aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement.

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à 
la périphérie immédiate d’une zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l’ensemble de cette zone, son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision 
du plan local d’urbanisme comportant notamment les orientations d’aménagement et de programmation de la zone.

C. LES ZONES AGRICOLES DITES « A »

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Sont classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.

D. LES ZONES NATURELLES DITES « N »

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Sont classés en zone naturelle et forestière, les secteurs 
de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :

1. Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 
de vue esthétique, historique ou écologique ;

2. Soit de l’existence d’une exploitation forestière ;

3. Soit de leur caractère d’espaces naturels ;

4. Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;

5. Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion des crues.
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114. ORGANISATION DU RÈGLEMENT

Chaque zone du PLU doit :
 – Respecter les dispositions générales s’appliquant à l’ensemble du territoire intercommunal ;
 – Respecter le règlement qui lui est propre et qui est construit sur le modèle suivant :

ARTICLE 1 : USAGE DES SOLS ET DESTINATION DES CONSTRUCTIONS

Il fixe les destinations, usages et occupations du sol interdites et autorisées sous conditions, ainsi que 
les objectifs en termes de mixité fonctionnelle et sociale.

ARTICLE 2 : IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE

Cette partie fixe les règles concernant l’implantation des nouvelles constructions par rapport aux voies 
et aux limites séparatives, l’emprise au sol et la hauteur des bâtiments.

ARTICLE 3 : QUALITÉ ARCHITECTURALE ET PAYSAGÈRE

L’article 3 fixe les règles relatives à l’insertion des constructions dans l’environnement bâti en termes 
d’architecture et de traitement des abords.

ARTICLE 4 : QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE

On fixe ici les règles relatives à la végétalisation et à l’imperméabilisation des sols.

ARTICLE 5 : STATIONNEMENT

Il définit les obligations en matière de stationnement : la création de stationnements privés adaptés à la 
destination des futures constructions, des véhicules motorisés.

Pour connaître les contraintes affectant l’occupation et l’utilisation du sol, il est nécessaire de consulter le règlement 
(dispositions générales et dispositions applicables à la zone) ainsi que les autres documents composant le PLUi qui 
comportent toutes les explications et justifications utiles :

 – Les « Documents graphiques » (plans de zonage)  (pièces n°4.2 du PLUi) ;
 – Les « Orientations d’Aménagement et de Programmation » (pièce n°3 du PLUi) ;
 – Le « Rapport de Présentation » (pièce n°1.2 du PLUi) ;
 – Le « Projet d’Aménagement et de Développement Durables » (pièce n°2 du PLUi).
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12 5. LE LEXIQUE DU PLU

Le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la moderni-
sation du contenu du plan local d’urbanisme a prévu la publication d’un lexique national de l’urbanisme visant notam-
ment à poser les définitions des principaux termes utilisés dans le livre 1er du code de l’urbanisme.

Le présent lexique est issu du lexique national de l’urbanisme, étoffé de définitions supplémentaires, et précisant les 
définitions nationales sans en changer le sens, notamment pour les adapter au contexte local. 

Ce lexique présente les définitions puis en précise les modalités d’utilisation, en italique, dans un encadré de couleur. 
En cas d’évolution du lexique national de l’urbanisme, le lexique du présent règlement prévaut.

Certaines illustrations sont issus du PLUm de Nantes Métropole.

A. ACCÈS

L’accès est un des éléments de la desserte d’une unité foncière formant 
jonction avec une voie ouverte à la circulation publique, que cette voie soit 
publique ou privée. L’accès doit permettre notamment aux véhicules et aux 
piétons de pénétrer sur le terrain et d’en sortir en toute sécurité ; de fait, 
l’accès doit se faire le plus perpendiculairement possible à la voie.

La largeur de l’accès se mesure hors-tout à la jonction avec la voie ouverte 
à la circulation publique ; lorsque l’accès est prolongé par une portion de 
terrain (bande d’accès ou servitude de passage) permettant l’accès en pro-
fondeur, la largeur de l’accès doit être observée sur la totalité de la bande 
d’accès.

Pour être constructible, toute unité foncière ou parcelle doit disposer d’un 
accès à au moins une voie.

B. ACROTÈRE

Couronnement placé à la périphérie d’une toiture terrasse.

C. ACTIVITÉ ACCESSOIRE

Est considérée comme accessoire une activité exercée sur le même lieu d’exploitation que l’activité principale, de 
manière complémentaire et en lien direct avec l’activité principale sans qu’elle soit indispensable à celle-ci. Par 
exemple, les activités d’accueil touristique (hébergement, restauration, commerce de produits de la ferme) locali-
sées sur le lieu de l’exploitation agricole sont accessoires d’une exploitation agricole ; les espaces d’exposition, un 
local de vente, un restaurant d’entreprise sont accessoires d’une activité de production ou de fabrication d’une entre-
prise.
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G. ANNEXE

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et in-
férieures à la construction principale, qui apporte un complément aux fonc-
tionnalités de la construction principale. Elle doit être implantée selon un 
éloignement restreint entre les deux constructions afin de marquer un lien 
d’usage. Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui 
elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès direct depuis la 
construction principale.

La présente définition permet de distinguer les extensions, des annexes à une construction principale, no-
tamment dans les zones agricoles, naturelles ou forestières.

Afin de concilier la possibilité de construire des annexes, avec les objectifs d’une utilisation économe des 
espaces naturels, et de préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières d’une part, 
et de maintien du caractère naturel, agricole ou forestier des zones A et N d’autre part, un principe « d’éloi-
gnement restreint » entre la construction principale et l’annexe est inscrit dans cette définition. La distance 
d’implantation des annexes est donc fixée aux dispositions communes à toutes les zones, au regard de la 
configuration locale.

Il est précisé que l’annexe est nécessairement située sur la même unité foncière que la construction princi-
pale à laquelle elle est liée fonctionnellement et peut être accolée ou non.

Les piscines sont considérées comme des annexes. Seules les piscines nécessitant le dépôt d’un permis de 
construire (bassin compris entre 10 et 100 m² et doté d’un abri de plus de 1,80 m de haut, ou bien bassin de 
plus de 100 m²) sont intégrées dans le calcul limitant l’emprise au sol totale des constructions. Le règlement 
du PLU limite l’emprise maximale des piscine (consulter le règlement de chaque zone).

D. ACTIVITÉ AGRICOLE

Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l’exploitation d’un cycle biologique de 
caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi 
que les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui 
ont pour support l’exploitation. Les activités de préparation et d’entraînement des équidés domestiques en vue de 
leur exploitation, à l’exclusion des activités de spectacle sont réputées agricoles. (Article L311.1 du Code rural et de la 
pêche maritime).

E. AFFOUILLEMENT ET EXHAUSSEMENT DU SOL

Modification du niveau du sol par déblai ou remblai

F. ALIGNEMENT

L’alignement ou la ligne s’y substituant (emplacement réservé, ligne d’im-
plantation obligatoire) est la limite du domaine public routier ou de la voie 
privée et des propriétés riveraines.
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14 H. ATTIQUE

Est considéré comme attique le ou les derniers niveaux placés au sommet d’une construction et situés en retrait 
d’au moins 2 mètres des façades sur rue et arrière. L’attique ne constitue pas un élément de façade.

I. BÂTIMENT

Un bâtiment est une construction couverte et close.

Un bâtiment constitue un sous-ensemble de la notion de construction. Il est réalisé en élévation et peut 
comprendre un sous-sol. Il est impérativement couvert par une toiture et doté de systèmes de fermeture en 
permettant une clôture totale.

Ne peuvent donc être considérées comme relevant de la définition du bâtiment les constructions qui ne sont 
pas closes en raison : 

 – Soit de l’absence totale ou partielle de façades closes ;
 – Soit de l’absence de toiture ;
 – Soit de l’absence d’une porte de nature à empêcher le passage ou la circulation (de type galerie), et 

n’ayant pas pour seul but de faire artificiellement considérer une pièce comme non close.

J. CARPORT

Abri pour les véhicules composé au minimum de quatre poteaux et d’une toiture, et restant ouvert sur au moins l’un 
de ses côtés.

K. COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE (CBS)

Pourcentage définissant la proportion des surfaces éco-aménagées exigée par rapport à la surface totale de l’unité 
foncière du projet de construction, défini selon la nature des surfaces éco-aménagées, en fonction de leur degré de 
perméabilité, de leur contribution à la biodiversité et à la présence de la nature en ville, de leur contribution à la ré-
gulation du microclimat. Le principe de calcul de ce coefficient est présenté ci-dessous.
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L. COMMUN DE VILLAGE

Le « commun de village » est un bien appartenant à une communauté de personnes habitant un même hameau. Ce 
bien est inaliénable et ne peut être vendu ou cédé (complètement ou pour partie) sans l’accord de l’ensemble des ha-
bitants. La commune n’a aucun droit ou responsabilité sur ce bien.

M. CONSTRUCTION

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace utilisable 
en sous-sol ou en surface.

Le lexique vise à clarifier la définition de la construction au regard des autres types d’édifices (installa-
tion, ouvrage, bâtiment). La notion de construction recouvre notamment les constructions en surplomb 
(constructions sur pilotis, cabanes dans les arbres), et les constructions non comprises dans la définition 
du bâtiment, telles que les pergolas, hangars, abris de stationnement, piscines, les sous-sols non compris 
dans un bâtiment. Le caractère pérenne de la construction est notamment issu de la jurisprudence civile 
(JCP 1947. II. 3444, concl. Dupin ; V. P. le TOURNEAU, Droit de la responsabilité et des contrats, 2008/2009, 
Dalloz Action, no 8028) et pénale (Crim. 14 oct. 1980: Bull. crim. no 257; RDI 1981. 141, note Roujou de Bou-
bée). La notion d’espace utilisable par l’Homme vise à différencier les constructions, des installations dans 
lesquelles l’Homme ne peut rentrer, vivre ou exercer une activité. Les constructions utilisées pour les ex-
ploitations agricoles, dans lesquelles l’Homme peut intervenir, entrent dans le champ de la définition. A 
contrario, les installations techniques de petites dimensions (chaufferie, éoliennes, poste de transformation, 
canalisations …), et les murs et clôtures n’ont pas vocation à créer un espace utilisable par l’Homme. La 
définition du lexique ne remet pas en cause le régime d’installation des constructions précaires et démon-
tables, et notamment ceux relatifs aux habitations légères de loisirs, et aux résidences mobiles de loisirs.

Exemples :
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16 N. CONSTRUCTION EXISTANTE

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la majo-
rité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l’ouvrage remplissent 
leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante.

O. CONSTRUCTION OU ÉQUIPEMENT D’INTÉRÊT COLLECTIF

Il s’agit des équipements publics ou privés destinés à accueillir des fonctions d’intérêt général, notamment dans les 
domaines hospitalier, sanitaire, social, enseignement et services annexes, culturel, sportif, cultuel, défense et sécu-
rité, ainsi que les services publics administratifs divers et les ouvrages techniques tels que les ouvrages de réseau 
de transport d’électricité ou d’eau.

P. COURS D’EAU

Constitue un cours d’eau un écoulement d’eaux courantes dans un lit naturel à l’origine, alimenté par une source et 
présentant un débit suffisant la majeure partie de l’année. L’écoulement peut ne pas être permanent compte tenu des 
conditions hydrologiques et géologiques locales. Les fossés ne constituent pas des cours d’eau.

Q. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS

L’Arrêté du 10 novembre 2016 définit les destinations et sous-destinations de constructions pouvant être réglemen-
tées par le règlement du Plan Local d’Urbanisme.

Destinations et sous-destinations Définition

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE

Exploitation agricole

Cette sous-destination recouvre les constructions desti-
nées à l’exercice d’une activité agricole ou pastorale. Cette 
sous-destination recouvre notamment les constructions 
destinées au logement du matériel, des animaux et des ré-
coltes.

Exploitation forestière
Cette sous-destination recouvre les constructions et les 
entrepôts notamment de stockage du bois, des véhicules et 
des machines permettant l’exploitation forestière.

HABITATION

Logement

Cette sous-destination recouvre les constructions desti-
nées au logement principal, secondaire ou occasionnel des 
ménages à l’exclusion des hébergements couverts par la 
sous-destination « hébergement ». La sous-destination « 
logement » recouvre notamment les maisons individuelles 
et les immeubles collectifs.
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Destinations et sous-destinations Définition

Hébergement

Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à l’hébergement dans des résidences ou foyers avec ser-
vice. Cette sous-destination recouvre notamment les mai-
sons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de 
travailleurs et les résidences autonomie.

COMMERCE ET ACTIVITÉS DE SERVICE

Artisanat et commerce de détail

Cette sous-destination recouvre les constructions commer-
ciales destinées à la présentation et vente de bien directe à 
une clientèle ainsi que les constructions artisanales desti-
nées principalement à la vente de biens ou services.

Restauration
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à la restauration ouverte à la vente directe pour une clien-
tèle commerciale.

Commerce de gros
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à la présentation et la vente de biens pour une clientèle 
professionnelle.

Activités où s’effectue l’accueil d’une clientèle

Cette sous-destination recouvre les constructions desti-
nées à l’accueil d’une clientèle pour la conclusion directe de 
contrat de vente de services ou de prestation de services et 
accessoirement la présentation de biens.

Cinéma
Cette sous-destination recouvre toute construction répon-
dant à la définition d’établissement de spectacles cinémato-
graphiques accueillant une clientèle commerciale.

Hôtels
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à l’hébergement temporaire de courte ou moyenne durée 
proposant un service commercial.

Autres hébergements touristiques (Camping et hô-
tellerie de plein-air)

Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à l’hébergement temporaire de courte ou moyenne durée 
proposant un service commercial.

ÉQUIPEMENTS D’INTÉRÊTS COLLECTIFS ET SERVICES PUBLICS

Locaux et bureaux accueillant du public des admi-
nistrations publiques et assimilées

Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à assurer une mission de service public. Ces constructions 
peuvent être fermées au public ou ne prévoir qu’un accueil 
limité du public. Cette sous-destination comprend notam-
ment les constructions de l’Etat, des collectivités territo-
riales, de leurs groupements ainsi que les constructions des 
autres personnes morales investies d’une mission de ser-
vice public.
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Destinations et sous-destinations Définition

Locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés

Cette sous-destination recouvre les constructions des équi-
pements collectifs de nature technique ou industrielle. Cette 
sous-destination comprend notamment les constructions 
techniques nécessaires au fonctionnement des services pu-
blics, les constructions techniques conçues spécialement 
pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, 
les constructions industrielles concourant à la production 
d’énergie.

Etablissement d’enseignement, de santé et d’action 
sociale

Cette sous-destination recouvre les équipements d’intérêts 
collectifs destinés à l’enseignement ainsi que les établisse-
ments destinés à la petite enfance, les équipements d’inté-
rêts collectifs hospitaliers, les équipements collectifs ac-
cueillant des services sociaux, d’assistance, d’orientation et 
autres services similaires.

Salle d’art et de spectacles
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
aux activités créatives, artistiques et de spectacle, musées 
et autres activités culturelles d’intérêt collectif.

Équipements sportifs

Cette sous-destination recouvre les équipements d’intérêts 
collectifs destinées à l’exercice d’une activité sportive. Cette 
sous-destination comprend notamment les stades, les gym-
nases ainsi que les piscines ouvertes au public

Lieux de culte
Cette sous-destination recouvre les constructions répon-
dant à des besoins collectifs de caractère religieux.

Autres équipements recevant du public

Cette sous-destination recouvre les équipements collectifs 
destinées à accueillir du public afin de satisfaire un besoin 
collectif ne répondant à aucune autre sous-destination dé-
finie au sein de la destination « Équipement d’intérêt col-
lectif et services publics ». Cette sous-destination recouvre 
notamment, les salles polyvalentes, les aires d’accueil des 
gens du voyage.

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE

Industrie

Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à l’activité extractive et manufacturière du secteur primaire, 
les constructions destinées à l’activité industrielle du sec-
teur secondaire ainsi que les constructions artisanales du 
secteur de la construction ou de l’industrie. Cette sous-des-
tination recouvre notamment les activités de production, de 
construction ou de réparation susceptibles de générer des 
nuisances.

Entrepôt
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
au stockage des biens ou à la logistique.

Bureau
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
aux activités de direction et de gestion des entreprises des 
secteurs primaires, secondaires et tertiaires.
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Destinations et sous-destinations Définition

Centre de congrès et d’exposition
Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à l’événementiel polyvalent, l’organisation de salons et fo-
rums à titre payant.

Cuisine dédiée à la vente en ligne

Cette sous-destination recouvre les constructions destinées 
à la préparation de repas commandés par voie télématique. 
Ces commandes sont soit livrées au client soit récupérées 
sur place.

R. DÉMOLITION

Travaux consistant à détruire ou déconstruire volontairement une construction dans sa totalité ou en partie.

S. ÉGOUT DE TOIT

L’égout de toit est la partie basse des versants de toiture, en surplomb de la gouttière, permettant l’évacuation des 
eaux de pluie.

T. EMPRISES PUBLIQUES

L’emprise publique correspond aux espaces extérieurs ouverts au public qui ne répondent pas à la notion de voie ni 
d’équipement public.

U. EMPRISE AU SOL

L’emprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la 
construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements 
tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que 
les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou 
des encorbellements.

Cette définition reprend les termes de l’article R*420-1 du code de l’ur-
banisme qui s’appliquait uniquement au livre IV dudit code. On notera 
que les installations techniques qui font partie intégrante des construc-
tions et participent de leur volume général, tels que les ascenseurs ex-
térieurs, sont donc à comptabiliser dans leur emprise.

V. ESPACE LIBRE

Surface de terrain non occupée par des constructions.
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20 w. EXTENSION

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures à 
celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou agrandissement), et doit pré-
senter un lien physique et fonctionnel avec la construction existante.

L’élément essentiel caractérisant l’extension est sa contiguïté avec la construction principale existante. 
Sont considérées comme contiguës les constructions accolées l’une avec l’autre. L’extension doit également 
constituer un ensemble architectural avec la construction principale existante. Le lien physique et fonction-
nel doit être assuré soit par une porte de communication entre la construction existante et son extension, 
soit par un lien physique (par exemple dans le cas d’une piscine ou d’une terrasse prolongeant le bâtiment 
principal).

X. FAÇADE

Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. 
Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, l’isolation extérieure 
et les éléments de modénature.

Cette définition vise à intégrer les dimensions fonctionnelles, et esthétique d’une façade, le règlement du 
PLU(i) permettant d’encadrer les dispositions relatives à l’aspect extérieur des constructions, ainsi qu’aux 
ouvertures pratiquées en façade et aux ouvrages en saillie (balcons, oriels, garde-corps, cheminées, cana-
lisations extérieures …). 

Les éléments de modénatures tels que les acrotères, les bandeaux, les corniches, les moulures décora-
tives ou fonctionnelles, les bordures, les chambranles ou marquises sont constitutifs de la façade.

L’application de cette définition ne remet pas en cause les dispositions des articles L111-16 et L111-17 du code 
de l’urbanisme qui permettent aux PLU de s’opposer à l’utilisation de l’isolation extérieure (réalisée par des 
matériaux renouvelables ou par des matériaux ou procédés de construction) dans les sites patrimoniaux 
remarquables, en sites inscrits ou classés, à l’intérieur du cœur d’un parc national, sur les monuments his-
toriques et dans leurs abords, et dans les périmètres dans lesquels les dispositions de l’article L. 111-16 
s’appliquent. 

Y. HAUTEUR

La hauteur d’une construction correspond à la différence d’altitude entre le terrain naturel avant exécution des 
fouilles et remblais et l’égout du toit ou le sommet de l’acrotère (non compris les ouvrages techniques de faible 
emprise tels que cheminées, lucarnes, machineries, panneaux photovoltaïques, balustrade, garde-corps, éoliennes, 
partie ajourée des acrotères, pergolas, autres éléments annexes à la construction… ).

La présente définition vise à simplifier l’application des règles relatives à la hauteur des constructions en 
précisant et uniformisant les points de référence servant à la mesurer. Elle permet également de sécuri-
ser la mise en œuvre des dérogations aux règles de hauteur des PLU(i) qui sont autorisées, sous certaines 
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21conditions, par l’article L152-6 du code de l’urbanisme pour construire davantage de logements en zone ten-
due. 

Il doit être précisé que la demande relative à l’application du droit des sols doit faire apparaître le niveau 
du sol avant tous travaux d’exhaussement ou d’excavation exécutés en vue de la réalisation d’un projet de 
construction. Toutefois, il est de jurisprudence constante que, le niveau du sol précité, peut intégrer les mo-
difications du niveau du terrain intervenues avant le dépôt de la demande, et sans lien avec les travaux 
envisagés, sauf si ces aménagements ont été réalisés dans un objectif frauduleux visant à fausser l’appré-
ciation de l’administration sur la conformité de la construction projetée à la réglementation d’urbanisme 
applicable.

Sont notamment exclues du calcul de la hauteur au sens du présent lexique, les antennes, les installations 
techniques telles que les cheminées ou les dispositifs relatifs aux cabines d’ascenseurs, aux chaufferies et 
à la climatisation, ou à la sécurité (garde-corps). 

Z. HABITATION LÉGÈRE DE LOISIR (HLL)

Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou transportables, desti-
nées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs.

AA. HÉBERGEMENT

Constructions destinées à l’hébergement dans des résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination du « 
Logement » recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences universitaires, les foyers de travailleurs et 
les résidences autonomes.

AB. LIMITES SÉPARATIVES

Les limites séparatives correspondent aux limites entre le terrain d’assiette 
de la construction, constitué d’une ou plusieurs unités foncières, et le ou les 
terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en deux types : les limites 
latérales et les limites de fond de terrain. En sont exclues les limites de 
l’unité foncière par rapport aux voies et emprises publiques.

Cette définition permet de définir le terrain d’assiette sur lequel s’ap-
plique les règles d’urbanisme et introduit les notions de limites laté-
rales et de fond de parcelle, qui peuvent être déclinées dans les PLU(i) 
pour préciser les règles d’implantation de la construction.

AC. LOGEMENT

Constructions destinées au logement principal, secondaire ou occasionnel des ménages à l’exclusion des héberge-
ments couverts par la sous-destination « Hébergement ».

AD. LOGEMENT LOCATIF SOCIAL

Les logements locatifs sociaux pris en compte sont ceux financés en PLUS (Prêt locatif à usage social), PLAI (Prêt 
locatif aidé d’intégration) et PLS (Prêt locatif social) ou par les financements qui leurs sont substitués.
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22 AE. MATÉRIAUX DE FORTUNE

Matériaux utilisés pour l’édification de clôtures dont les caractéristiques ou la mise en place ne permet pas leur 
maintien dans le temps (bâches plastiques ou textiles, bois de palettes…).

AF. PARCELLE EN DRAPEAU

Ce sont les terrains qui ont une limite sur voie ouverte à la circulation automobile ne per-
mettant pas l’implantation d’une construction nouvelle en première bande de constructibili-
té ou dont l’accès sur voie, de faible largeur, dessert une emprise plus large, ou qui ne sont 
accessibles que du fait d’une servitude de passage vers le second rang.

AG. PLEINE TERRE (ESPACE DE)

Un espace non construit peut être qualifié de « pleine terre » si les conditions suivantes sont cumulativement réu-
nies :

 – Son revêtement est perméable ;
 – Son sous-sol est libre de toute construction, installation ou équipement sur une profondeur de 10 mètres à 

compter de sa surface, à l’exclusion du passage de réseaux ;
 – Il doit pouvoir recevoir des plantations.

AH. RECUL

Le recul est la distance séparant la construction de l’emprise publique existante 
ou à créer, ou de la voie. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement à 
la limite d’emprise publique ou de voie, en tout point de la façade de la construc-
tion. 

AI. RETRAIT

Le retrait est la distance séparant la construction d’une limite séparative. Il se 
mesure horizontalement et perpendiculairement à la limite séparative en tout 
point de la construction. Dans les retraits réglementés (distance minimale obli-
gatoire), les saillies peuvent être autorisées dans les conditions précisées au 
règlement.

AJ. SURFACE DE PLANCHER

Art. R. 111-22 du Code de l’urbanisme : La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :

1° Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l’extérieur ;

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;
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233° Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d’accès et les aires de manœuvres ;

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou 
d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du code de la construction et de l’ha-
bitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ;

8° D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas 
échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties com-
munes intérieures.

AK. SURFACE ÉCO-AMÉNAGÉE

Surface favorable à la biodiversité et à la nature en ville, au respect du cycle de l’eau et à la régulation du microcli-
mat.

AL. TERRAIN D’ASSIETTE DU PROJET

Le terrain d’assiette du projet est constitué par la ou les unités foncières composées d’une parcelle ou d’un en-
semble de parcelles cadastrales délimité par les emprises publiques et voies et les autres unités foncières conti-
guës.

AM. UNITÉ FONCIÈRE

Une unité foncière est une propriété foncière d’un seul tenant, composée d’une parcelle ou d’un ensemble de par-
celles appartenant à un même propriétaire.

AN. VOIES

La voie publique s’entend comme l’espace ouvert à la circulation publique, qui comprend la partie de la chaussée ou-
verte à la circulation des véhicules motorisés, les itinéraires cyclables, l’emprise réservée au passage des piétons, 
et les fossés et talus la bordant.

Cette définition a pour objectif de faciliter l’application des règles d’emprise au sol, de hauteur et d’implanta-
tion des constructions par rapport aux voies qui jouxtent les constructions. Ces voies doivent être ouvertes 
à la circulation, et recouvrent tous les types de voies, quel que soit leur statut (publiques ou privées) et 
quelles que soient leurs fonctions (voies piétonnes, cyclistes, routes, chemins …).



RA
PP

OR
T 

DE
 P

RÉ
SE

N
TA

TI
ON

 -
 V

ER
SI

ON
 D

’A
RR

ÊT
PL

U 
-  

RÉ
VI

SI
ON

 N
°1

24 AO. YOURTE

La yourte, tente mongole de forme cylindrique, peut être considérée comme une HLL (habitation légère de loisirs), 
comme une résidence démontable constituant l’habitat permanent de leur utilisateur, ou comme une construction à 
part entière. Son implantation est régie par le Code d’urbanisme et par le présent règlement.

Installer une yourte sans formalités :

L’article R. 421-5 du Code de l’urbanisme dispose que sont dispensées de toute formalité « en raison de la 
faible durée de leur maintien en place ou de leur caractère temporaire compte tenu de l’usage auquel elles 
sont destinées, les constructions implantées pour une durée n’excédant pas trois mois ». Cette durée peut 
exceptionnellement être portée à un an ou à la durée d’un chantier.

De même, les yourtes « tentes » peuvent être installées sans formalités. Il s’agit des habitations légères 
de loisirs (constructions démontables ou transportables, destinées à une occupation temporaire ou sai-
sonnière à usage de loisirs, selon l’article R. 111-37 du Code de l’urbanisme) dont la surface de plancher est 
inférieure à 35 m². Dans ce cas, si la yourte ne contient pas d’installations sanitaires ni de cuisine, n’est pas 
raccordée aux réseaux collectifs, et si le plancher de la yourte ne dépasse pas 60 cm hors-sol et ne com-
porte pas de fondation, la yourte peut être installée sans autorisation particulière :

 – Dans les parcs résidentiels de loisirs spécialement aménagés à cet effet ;
 – Dans les villages de vacances classés en hébergement léger en application du Code du tourisme ;
 – Dans les dépendances des maisons familiales de vacances agréées ;
 – Dans les terrains de camping régulièrement créés.

Installer une yourte avec déclaration préalable ou permis de construire :

Lorsque l’installation de la yourte n’est plus considérée comme temporaire, une déclaration ou une autori-
sation administrative deviennent nécessaire. Jusqu’à 20 m² de surface habitable, une déclaration préalable 
suffit. Au-delà, un permis de construire est nécessaire.

La loi Alur n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové a introduit la no-
tion de résidence démontable constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. Il s’agit, selon l’article R. 
111-51 du Code de l’urbanisme :

 – D’installations sans fondation ;
 – Disposant d’équipements intérieurs ou extérieurs et pouvant être autonomes vis-à-vis des réseaux pu-

blics ;
 – Destinées à l’habitation et occupées à titre de résidence principale au moins huit mois par an ;
 – Dont les équipements extérieurs sont, à tout moment, facilement et rapidement démontables.

L’aménagement de terrains bâtis ou non bâtis, pour l’installation d’au moins deux résidences démontables 
créant une surface totale supérieure à 40 m² est soumise à l’obtention d’un permis d’aménager (article R. 
421-19 du Code de l’urbanisme). Ces terrains sont en principe situés en zone constructible mais peuvent 
être autorisés à titre exceptionnel dans des zones naturelles, agricoles ou forestières par le plan local d’ur-
banisme.

En dessous de ce seuil, une déclaration préalable suffit (article R. 421-23 du Code de l’urbanisme).

AP. ZONE HUMIDE

Les zones humides sont des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe y est dominée par des plantes hygro-
philes, pendant au moins une partie de l’année (Article L211.1 du Code de l’environnement).
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CHAPITRE A
EFFETS, RÉGLEMENTATION 
NATIONALE ET DISPOSITIONS 
PARTICULIÈRES APPLICABLES 
À TOUTES LES ZONES
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28 1. EFFETS DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Le présent règlement s’applique en vertu des dispositions prévues par les articles L152-1 à L152-2 du Code de l’Ur-
banisme, des dérogations prévues aux articles L152-3 à L152-6 et R152-4 à R152-9, et de l’opposabilité des Servi-
tudes d’Utilité Publique prévue à l’article L152-7 du même Code.

2. LE RÈGLEMENT NATIONAL D’URBANISME

Conformément à l’article R111-1 du Code de l’Urbanisme, les dispositions des articles R111-3, R111-5 à R111-19 et R111-28 
à R111-30 ne sont pas applicables dans les territoires dotés d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urba-
nisme en tenant lieu. Restent donc applicables les articles suivants : 

Article R111-2 : Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spé-
ciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses carac-
téristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres installations.

Article R111-4 : Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spé-
ciales s’il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d’un site ou de vestiges archéologiques. 

Article R111-20 : Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et fores-
tiers prévus à l’article L. 111-5 sont réputés favorables s’ils ne sont pas intervenus dans un délai d’un mois à compter 
de sa saisine par le préfet de département. 

Article R111-21 : La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher de cette construc-
tion et la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée. La superficie des terrains cédés gratuite-
ment en application de l’article R332-16 du Code de l’Urbanisme est prise en compte pour la définition de la densité 
de construction. 

Article R111-22 : La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1. Des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres don-
nant sur l’extérieur ; 

2. Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3. Des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4. Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris 
les rampes d’accès et les aires de manœuvres ; 

5. Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6. Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments 
ou d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L231-1 du Code de la construction et de 
l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;

7. Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ;

8. D’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas 
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29échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties com-
munes intérieures.

Article R111-23 : Pour l’application de l’article L111-16 du Code de l’Urbanisme, les dispositifs, matériaux ou procédés 
sont : 

1. Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 

2. Les systèmes de production d’énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu’ils correspondent aux be-
soins de la consommation domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée. Un 
arrêté du ministre chargé de l’urbanisme précise les critères d’appréciation des besoins de consommation pré-
cités ; 

3. Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu’ils correspondent aux besoins de la consomma-
tion domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée ; 

4. Les pompes à chaleur ; 

5. Les brise-soleils. 

Article R111-24 : La délibération par laquelle, en application du 2° de l’article L111-17 du Code de l’Urbanisme, la com-
mune ou l’établissement public de coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les 
dispositions de l’article L111-16 ne s’appliquent pas fait l’objet des procédures d’association du public et de publicités 
prévues aux articles L153-47 et R153-20. 

L’avis de l’architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l’article L111-17 du Code de l’Urbanisme est réputé 
favorable s’il n’est pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par 
le maire ou le président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent matière de plan local 
d’urbanisme. 

Article R111-25 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation d’installations 
propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du 
projet. 

Il ne peut être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement lors de la construction de loge-
ments locatifs financés avec un prêt aidé par l’État. 

L’obligation de réaliser des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation ou d’amélio-
ration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État, y compris dans le cas où 
ces travaux s’accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d’un plafond de 50 % de la surface 
de plancher existant avant le commencement des travaux. 

Article R111-26 : Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d’envi-
ronnement définies aux articles L110-1 et L110-2 du Code de l’environnement. Le projet peut n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de 
nature à avoir des conséquences dommageables pour l’environnement.

Article R111-27 : Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions spé-
ciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

Articles R111-31 à R.111-50 : Dispositions relatives aux camping, aménagement des parcs résidentiels de loisirs, im-
plantation des habitations légères de loisirs et installation des résidences mobiles de loisirs et des caravanes. 

Article R111-51 : Dispositions relatives aux résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisa-
teurs.
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30 3. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Le présent chapitre définit les dispositions particulières s’appliquant à tout ou partie des zones définies ci-dessus. 
Ces dispositions viennent soit compléter le règlement soit se substituer au règlement notamment lorsqu’il est fait 
application de Servitudes d’Utilité Publique.

A. ARCHÉOLOGIE

L’archéologie préventive est régie par les dispositions du Livre V du code du patrimoine, partie législative et partie 
réglementaire, et notamment par son titre II qui codifie la loi du 17 janvier 2001 modifiée par les lois du 1er août 2003, 
du 17 février 2009 et du 7 juillet 2016, ainsi que par le décret d’application du 9 mai 2017 relatif aux procédures admi-
nistratives en matière d’archéologie préventive et aux régimes de propriété des biens archéologiques.

B. BÂTIMENTS POUVANT FAIRE L’OBJET D’UN CHANGEMENT DE 
DESTINATION

En application de l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme, dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, les 
documents graphiques du règlement font apparaître, les bâtiments qui peuvent faire l’objet d’un changement de des-
tination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du 
site.

Il est rappelé que le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l’avis conforme de la commission dé-
partementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l’article L112-1-1 du code rural 
et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l’avis conforme de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites.

C. CHEMINEMENTS DOUX À PRÉSERVER AU TITRE DU L151-38 DU CODE 
DE L’URBANISME

En application de l’article L151-38 du Code de l’Urbanisme, le règlement identifie le tracé des voies de circulation 
communales, sentiers piétonniers et itinéraires cyclables à conserver pour la pratique des déplacements doux.

Les constructions, installations ou travaux ayant pour effet de supprimer, modifier ou de porter atteinte à la conti-
nuité des parcours, à l’accessibilité ou à la circulation des piétons et vélos sont interdites. Les travaux non soumis à 
un permis de construire sont précédés d’une déclaration préalable.

D. CONSTRUCTIBILITÉ INTERDITE LE LONG DES GRANDS AXES 
ROUTIERS AU TITRE DU RÈGLEMENT DE VOIRIE DÉPARTEMENTAL

À COMPLÉTER avec les éléments issus du porter à connaissance du Département (non reçu à ce 
jour).
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31E. COURS D’EAU ET PLAN D’EAU

Une distance de non constructibilité de 10m devra être respectée autour des principaux cours d’eau (Le Falleron, Le 
Tenu, le ruisseau de la Berganderie et leurs affluents inscrits au Référentiel Unique des Cours d’Eau (RUCE)) du ter-
ritoire communal et une distance de non constructibilité de 5 m sur les autres cours d’eau afin d’assurer l’entretien 
et la protection des berges.

Les cours d’eau sont des milieux naturels qui rendent de très nombreux services environnementaux et économiques. 
Les interventions impactant ces cours d’eau sont soumises à procédure, au titre de la réglementation sur l’eau, afin 
de préserver leur bon état. A ce titre, une cartographie des cours d’eau a été générée par la Direction Départemen-
tale des Territoire et de la Mer permet de clarifier les attendus de l’administration vis-à-vis des usagers pour l’ap-
plication du code de l’environnement. Cette cartographie est accessible via le lien suivant : https://www.loire-atlan-
tique.gouv.fr/Actualites/Publication-de-la-mise-a-jour-du-referentiel-unique-cours-d-eau-RUCE

F. ÉDIFICATION DES CLÔTURES

L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable pour l’ensemble du territoire, conformément à la délibé-
ration du Conseil Municipal du 23/10/2007.

G. ÉLÉMENTS DE PAYSAGE À PROTÉGER AU TITRE DU L151-19 DU CODE 
DE L’URBANISME

Certains bâtiments recensés au sein du plan de zonage présentant un intérêt architectural ou patrimonial, bénéficie 
par le biais du PLU, d’une mesure de protection particulière.

La démolition d’un élément bâti repéré à ce titre est soumise à permis et tous travaux ayant pour objet ou pour effet 
de modifier son aspect extérieur est soumis à déclaration préalable. De plus, les prescriptions suivantes leur sont 
applicables: 

 – La démolition totale ou partielle d’un bâtiment repéré est interdite. Une exception pourra néanmoins être au-
torisée pour des bâtiments ou parties de bâtiments présentant un intérêt architectural et patrimonial moindre ou 
pour des édifices dont la rénovation pose des problèmes constructifs disproportionnés avec leur intérêt architec-
tural et patrimonial. 

 – En cas d’interventions sur le bâti repéré, les travaux devront tendre à une sauvegarde et mise en valeur des 
éléments d’intérêt architectural existants (détails architecturaux, mise en œuvre traditionnelle, couverture carac-
téristique, etc.). 

 – Pourront être refusées les extensions, surélévation, percements, restructuration ou modifications de l’aspect 
extérieur qui par leur ampleur, leur nombre ou leur différenciation avec la construction d’origine conduisent à une 
altération significative de l’édifice ancien. 

 – Les constructions, ouvrages, installations et travaux visant l’exploitation des énergies renouvelables ne sont 
autorisés en façades et toitures que sous réserve d’une intégration architecturale soignée. Le type de matériel, 
la localisation, le mode d’intégration et l’ampleur du dispositif doivent être choisis pour garantir cet objectif. Ces 
dispositifs peuvent être refusés sur tout ou partie du bâtiment si leur sensibilité ou leur intérêt patrimonial le jus-
tifie.
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32 H. ÉLÉMENTS DE PAYSAGE À PROTÉGER AU TITRE DU L151-23 DU CODE 
DE L’URBANISME

Les éléments du paysage (haies, alignement d’arbres, arbres isolés…) identifiés au titre de l’article L.151-23 (ancien-
nement L.123-1-5 III 2°) du Code de l’urbanisme et figurant au plan de zonage de manière linéaire, ponctuelle ou sur-
facique doivent être maintenus.

Toute intervention portant sur les haies, arbres, alignements d’arbres ou vergers identifiés au plan de zonage, ainsi 
que tout aménagement, modification du sol ou construction à moins de 5m des éléments repérés sont soumis à dé-
claration préalable.

Les travaux de coupes et d’entretien qui n’ont pas pour effet de modifier de façon permanente ou de supprimer un 
des éléments cités sont autorisés et dispensés de déclaration préalable. 

I. EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

En application de l’article L151-41 du Code de l’Urbanisme, le règlement délimite des terrains sur lesquels sont insti-
tués des emplacements réservés :

 – Aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les caractéristiques ;
 – Aux installations d’intérêt général ;
 – Aux espaces verts ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ;
 – À des programmes de logements répondant aux objectifs de mixité sociale ;
 – À des servitudes de projet.

Le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d’urbanisme en application de l’article L151-41 
peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est 
en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il soit 
procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L230-1 et suivants du Code de l’Ur-
banisme.

Lorsqu’une servitude mentionnée à l’article L151-41 est instituée, les propriétaires des terrains concernés peuvent 
mettre en demeure la commune de procéder à l’acquisition de leur terrain, dans les conditions et délais prévus aux 
articles L230-1 et suivants du Code de l’Urbanisme.

J. ESPACES BOISÉS CLASSÉS

Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) identifiés sur le document graphique, tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements est 
interdit. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de 
défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. - Article L113-2 du Code de l’Urbanisme –

Dans tout Espace Boisé Classé identifié, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à la déclaration préalable pré-
vue par l’article L. 421-4, sauf dans les cas énumérés à l’article L.130-1 du Code de l’Urbanisme.

Les coupes et abattages d’arbres requièrent une déclaration préalable, sauf exceptions mentionnées à l’article 
R.421-23-2 du Code de l’Urbanisme : arbres dangereux, chablis ou morts ; dans les bois privés doté d’un document 
de gestion agréé ou approuvé ; si la coupe est déjà autorisée par arrêté préfectoral ; ou en forêt publique soumise au 
régime forestier.



RAPPORT DE PRÉSEN
TATION

 - VERSION
 D’ARRÊT

PLU - RÉVISION
 N

°1

Cittànova

33K. RECONSTRUCTION APRÈS SINISTRE

En application de l’article L111-15, lorsqu’un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa recons-
truction à l’identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf 
si le plan local d’urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement.

L. RISQUES ET NUISANCES

Le territoire est soumis à plusieurs types de risques naturels qu’il s’agit d’intégrer dans l’évolution du territoire et 
dont les réglementations associées doivent être prises en compte :

 – Inondation ;
 – Remontée de nappe ;
 – Retrait-gonflement des argiles ;
 – Radon ;
 – Sismique ;
 – Sites et sols pollués.

RISQUE INONDATION : ZONES INCLUSES DANS LE PÉRIMÈTRE DÉFINIT PAR 
L’ATLAS DES ZONES INONDABLES

Les Atlas des Zones Inondables sont des documents de connaissance des phénomènes d’inondations susceptibles 
de se produire par débordement des cours d’eau. Ils sont avant tout destinés à informer et sensibiliser tout citoyen 
sur l’étendue et l’importance des inondations susceptibles de se produire, mais également à le responsabiliser quant 
au rôle qu’il doit ou peut jouer dans la prévention du risque. 

L’Atlas des Zones Inondables n’a pas de valeur réglementaire et est donc indiqué au règlement graphique en tant 
qu’information surfacique et non en tant que prescription. Toutefois, des préconisations au cas par cas pourront 
être imposées de la part du service instructeur pour tout aménagement ou construction susceptible d’accentuer les 
risques dans le périmètre de l’AZI.

Sont concernées par l’AZI :
 – Vallée du Falleron (y compris au niveau du bourg) ;
 – Vallée du Tenu.

RISQUE REMONTÉE DE NAPPE

L’inondation due à la montée de la nappe se produit lorsque le sol est saturé d’eau et que la nappe affleure. La carte 
des aléas ci-dessus montre les zones sensibles au phénomène de remontée de nappe sur la commune. La com-
mune de Saint-Etienne-de-Mer-Morte est peu exposée au risque d’inondation par remontées de nappes. En effet, 
la quasi-totalité du territoire communal est en zone de risque « très faible à nul ». Plusieurs secteurs sont toutefois 
sensibles à cet aléa.

RISQUE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES

Dans les zones concernées par l’aléa de retrait/gonflement des argiles (voir annexe), il est vivement conseillé de 
faire procéder, par un bureau d’étude spécialisé, à une reconnaissance de sol avant toute construction. Cette préco-
nisation vise à vérifier si, au droit de la parcelle, le sol contient effectivement des matériaux sujets au retrait-gonfle-
ment et de déterminer quelles sont les mesures particulières à observer pour réaliser le projet.
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34 Il est recommandé de ne pas planter d’arbres à une distance de la construction inférieure à la hauteur de l’arbre 
adulte.

Afin d’éviter les variations localisées d’humidité, il est recommandé de :

1. Éviter les drains à moins de 2,00 mètres de la construction, ainsi que les pompages à usage domestique à 
moins de 10,00 mètres ;

2. Éloigner les eaux de ruissellement des bâtiments et privilégier le rejet des eaux pluviales et usées dans le 
réseau lorsque c’est possible ;

3. Assurer l’étanchéité des canalisations enterrées notamment à l’aide de joints souples ;

4. Prendre toutes les précautions nécessaires en cas d’action sur le bâtiment, telle que changement de desti-
nation, extension, ajout d’annexe, restauration lourde susceptible d’entraîner une intervention sur les structures 
porteuses.

RISQUE RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration du radium et de l’uranium, deux éléments présents dans le 
sol et les roches. On trouve des taux importants de radon dans l’air sur le territoire français. L’ISRN (Institut de Ra-
dioprotection et de Sûreté Nucléaire), à la demande de l’Autorité de Sûreté Nucléaire, a classé les communes fran-
çaises en fonction de leur potentiel radon : 1, 2 ou 3.

A partir des sols essentiellement (mais également, dans une moindre mesure, à partir des matériaux de construc-
tion et de l’eau de distribution), ce gaz peut s’infiltrer dans les habitations par le passage des canalisations, les vides 
sanitaires, les caves, etc.

Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de leur superficie, pré-
sentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus élevées comparativement aux 
autres formations.

La commune de Saint-Étienne-de-Mer-Morte se trouve dans une zone de concentration de radon de 3, ce qui est 
considéré comme élevé.

RISQUE SISMIQUE

Un nouveau zonage sismique de la France a été décidé en octobre 2010. Il identifie les zones de sismicité croissante, 
et décline désormais 5 zones avec des préconisations différentes. Cette classification se fonde en particulier sur 
l’étude de l’aléa sismique, c’est-à-dire la probabilité d’un séisme dans une région donnée sur une période donnée 
mesurée à partir des précédents séismes.

Les différentes zones sont les suivantes : 

La zone 1 à sismicité très faible sans prescription spécifique pour les constructions dites «à risque normal ; 

Les zones 2 à 5 (aléa sismique faible, modéré, moyen ou fort) où des règles de constructions parasismiques s’ap-
pliquent aux bâtiments dits «à risque normal».

La commune de Saint-Étienne-de-Mer-Morte se trouve dans une zone sismique de niveau 3, soit un risque sismique 
modéré.
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35SITES ET SOLS POLLUÉS

Conformément à l’article L.556-2 du Code de l’Environnement, et en application de l’arrêté préfectoral n°2020-108-
001 daté du 18 avril 2020, tout projet de construction ou de lotissement prévus sur les secteurs identifiés devront 
faire l’objet d’une étude des sols afin d’établir les mesures de gestion de la pollution à mettre en œuvre pour assurer 
la compatibilité entre l’usage futur et l’état des sols.

Conformément aux articles R.431-16 n) et R.442-8-1 du Code de l’Urbanisme, le maître d’ouvrage fournit dans le dos-
sier de demande de permis de construire ou d’aménager une attestation garantissant la réalisation de cette étude 
des sols et sa prise en compte dans la conception du projet de construction ou de lotissement.

M. LES RÈGLES DE LOTISSEMENT

En rappel de l’article L.151-21 du Code de l’Urbanisme, le règlement peut, à l’intérieur d’une même zone, délimiter des 
secteurs dans lesquels il est fait application de règles alternatives (lotissement). Le où les plans de lotissements 
sont annexés au présent règlement le cas échéant.

Dans le cas d’un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités fon-
cières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en 
jouissance, l’ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local d’urba-
nisme, sauf si le règlement de ce plan s’y oppose. Il est fait opposition au présent alinéa de l’article R.151-21 du CU.

COMPLÉTER LES ANNEXES EN CONSÉQUENCE.



CHAPITRE B
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38 1. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS

A. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS

L’article A de chaque zone précise :

 – V : les destinations et sous-destinations autorisées ;
 – V* : les destinations et sous-destinations admises sous conditions définies à l’article 2 suivant ;
 – X : les destinations et sous-destinations interdites.

Les destinations et sous-destinations sont définis par les articles R151-27 et 28 du Code de l’Urbanisme (voir 
lexique).

B. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS

Les affouillements et exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils soient liés à la réalisation des types 
d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés dans la zone.

C. MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE

Non-réglementée.
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391. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

A. IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

a. Implantation des constructions sur l’unité foncière

Pour les constructions relevant de la destination Habitation :

Dans le cas d’une unité foncière dont la superficie est supérieure ou égale à 1 000 m² :
 – Toute implantation de la construction principale au centre de la parcelle est proscrite, sauf en cas de 

contraintes paysagères et/ou topographiques.
 – La construction doit s’implanter de manière à permettre une ou plusieurs divisions parcellaires ultérieures 

après laquelle la superficie de l’unité foncière non bâtie issue de cette division doit permettre de tendre vers une 
densité moyenne de 17 logements à l’hectare.

Dans le cas d’une division parcellaire, le découpage des lots ne doit pas faire obstacle à la réalisation d’un accès mu-
tualisé, existant ou potentiel ultérieur, desservant l’ensemble des lots.

b. Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
automobile

Se référer à l’article correspondant de chaque zone pour les cas généraux.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans 
les cas suivants :

 – Dans le cas d’une parcelle bordée par plusieurs voies ouvertes à la circulation automobile, les règles d’im-
plantation par rapport à ces dernières ne s’appliquent qu’à une seule de ces voies. Les autres limites sont consi-
dérées comme des limites séparatives ;

 – Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile, le nu des façades 
des nouvelles constructions pourra être édifié en limite ou en retrait de 3 m minimum par rapport à la limite du 
domaine public ou privé ;

 – Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante de valeur ou en bon état ayant une im-
plantation différente mais sans aggravation du recul ;

 – Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la voirie 
et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de refoule-
ment, de relevage, …) ;

 – Lorsqu’il s’agit d’équipement d’intérêt général relatif  à  l’amélioration  de l’impact sur l’environnement (point-
tri, …).
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40 Règles alternatives :

Sont autorisées au-dessus et en débord sur les voies et emprises publiques dans la limite de 20 cm :
 – L’utilisation de procédés d’isolation par l’extérieur, en vue d’améliorer les performances énergétiques et 

acoustiques des constructions existantes si la largeur du trottoir permet le déplacement de personnes à mobilité 
réduite ;

 – L’utilisation de dispositifs de végétalisation des façades des constructions existantes si la largeur du trottoir 
permet le déplacement de personnes à mobilité réduite.

c. Implantation par rapport aux limites séparatives

Se référer à l’article correspondant de chaque zone.

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

La hauteur d’une construction est mesurée à l’égout des toitures à partir du sol existant avant exécution des fouilles 
et remblais. Elle se mesure à l’aplomb des façades.

Pour les toitures terrasses végétalisées ou non, le point haut est calculé au sommet de l’acrotère.

En cas de forte déclivité (pente supérieure à 5%), la hauteur est mesurée par rapport au point de l’emprise de la 
construction le plus en hauteur dans la pente.

La hauteur se calcule à l’égout du toit, c’est-à-dire sans tenir compte du couronnement  de la construction. Pour les 
logements, elle s’exprime en hauteur métrique graphique et en nombre de niveaux maximum pour les logements, 
comme l’indique le tableau ci-dessous.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures.

Se référer aux dispositions spécifiques à chaque zone.

Hauteur en nombre de niveau Hauteur métrique
Calculée à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère

Habitation

Rez-De-Chaussé + Combles (RDC+C) 3 mètres

Rez-De-Chaussé + 1 étage + Combles (RDC+1+C) 6 mètres
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41B. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE

FAÇADES : MATÉRIAUX ET ASPECT DES CONSTRUCTIONS

Les constructions doivent s’intégrer à leur environnement. Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous ré-
serve de prescriptions si la construction, l’installation ou l’ouvrage, par sa situation, son architecture, ses dimensions 
ou son aspect extérieur est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux environnants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. Elles doivent présen-
ter une unité d’aspect et une simplicité de volume. L’utilisation de matériaux renouvelables ou de matériaux ou pro-
cédés de construction permettant d’éviter l’émission de gaz à effet de serre, l’installation de dispositifs favorisant la 
retenue des eaux pluviales ou la production d’énergie renouvelable, correspondant aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée est autorisée, sous réserve d’assurer 
la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant.

Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions si la construction, l’installation ou l’ou-
vrage, par sa situation, son architecture, ses dimensions ou son aspect extérieur sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux environnant, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation 
des perspectives monumentales.

Tout projet de construction ou de clôture devra présenter un volume, une implantation et un aspect résultant d’une 
démarche architecturale, et permettant une bonne intégration dans l’environnement grâce à :

 – La simplicité et les proportions de leurs volumes,
 – La qualité des matériaux,
 – L’harmonie des couleurs,
 – Leur tenue générale : les annexes autorisées doivent s’harmoniser avec l’ensemble des constructions exis-

tantes.

Habitation principale :

Chaque façade doit faire l’objet d’une recommandation d’ensemble adaptée à sa forme générale, à ses proportions et 
à son contexte. Les murs pignons, notamment ceux exposés sur les espaces communs, seront composés avec une 
attention particulière. Les enduits seront préférentiellement de la teinte des enduits traditionnels à chaux et sable 
(talochés, lissés et à un moindre degré éventuellement grattés).

Annexes à l’habitation principale :

Les annexes autorisées doivent s’harmoniser avec l’ensemble des constructions existantes.

Les abris en tôles non peintes sont interdits.

TOITURES

Les toitures des constructions autorisées doivent :
 – Soit avoir les caractéristiques de celle de l’architecture traditionnelle de la région : faible pente (maximum 

30°), couvertures en tuiles demi-rondes en usage dans la région ou en tuiles de matériaux similaires de teinte 
rouge nuancée ;

 – Soit être en toiture terrasse ;
 – Soit être couvertes en bac acier/zinc ou similaire, de forme libre.

La toiture des vérandas n’est pas règlementée.
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42 CLÔTURES

Les clôtures éventuelles doivent être en harmonie avec l’environnement.

Il est recommandé de privilégier les matériaux locaux traditionnels (pierre, brique, bois, …). Les enduits s’harmoni-
sant aux couleurs des matériaux locaux traditionnels (pierre, brique, tuile…) seront choisis de préférence.

Dans tous les cas, les clôtures pourront éventuellement être doublées d’une haie vive.

Dans les rues en pente, les clôtures devront obligatoirement être réalisées sous forme d’espaliers.

La hauteur des portails et poteaux associés à ces portails n’est pas réglementée.

L’emploi de clôture en béton moulé brut d’aspect non travaillé ou en matériaux de fortune est interdit.

Les matériaux destinés à être enduits, comme clôture en parpaings, devront obligatoirement être enduits.

Se référer aux dispositions spécifiques à chaque zone.

C. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-
BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS

L’implantation des constructions doit être étudiée de manière à préserver au maximum les plantations existantes.

Les haies naturelles constituées d’essences locales sont préservées au maximum.

Les équipements techniques (transformateur, citernes de combustibles non enterrées…) doivent être masqués ou 
dissimulés par des éléments décoratifs.

ÉLÉMENTS DE PAYSAGE À PROTÉGER

La suppression par coupe ou abattage d’un élément de paysage identifié au titre de l’article L.151-23 du Code de l’ur-
banisme :

 – Est soumise à déclaration préalable,
 – Un refus est possible pour des raisons d’ordre historique, paysager, écologique,
 – Lorsqu’elle est autorisée, elle doit être compensée sur le terrain d’assiette du projet par la plantation d’un élé-

ment qui jouera un rôle écologique et paysager équivalent à celui supprimé

S’agissant des travaux d’entretien régulier des haies et boisement repérés au titre de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme, ceux-ci pourront être réalisés sans déclaration préalable.

COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE

Tout projet de construction nouvelle ou d’extension doit comprendre une proportion de surfaces favorables à la bio-Tout projet de construction nouvelle ou d’extension doit comprendre une proportion de surfaces favorables à la bio-
diversité, au cycle de l’eau et à la régulation du microclimat, dites surfaces éco-aménagées.diversité, au cycle de l’eau et à la régulation du microclimat, dites surfaces éco-aménagées.

L’article correspondant à chaque zone précise le coefficient de biotope par surface (CBS), définissant la proportion L’article correspondant à chaque zone précise le coefficient de biotope par surface (CBS), définissant la proportion 
des surfaces éco-aménagées exigée par rapport à la surface totale de l’unité foncière du projet de construction.des surfaces éco-aménagées exigée par rapport à la surface totale de l’unité foncière du projet de construction.

Cette disposition ne s’applique pas aux extensions limitées, aux surélévations et aux réhabilitations de constructions Cette disposition ne s’applique pas aux extensions limitées, aux surélévations et aux réhabilitations de constructions 
existantes, ainsi qu’aux annexes et extensions de locaux techniques d’une superficie inférieure à 12m².existantes, ainsi qu’aux annexes et extensions de locaux techniques d’une superficie inférieure à 12m².
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D. STATIONNEMENT

Les espaces de stationnement doivent être réalisés sur le terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’aménagement ou dans son environnement immédiat.

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas sa-
tisfaire aux obligations de réalisation d’aires de stationnement sur le terrain d’assiette, il peut être tenu quitte de ces 
obligations en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même, soit de l’obtention d’une concession à long 
terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation et situé à proximité de l’opération, 
dans un périmètre de 300 mètres, soit de l’acquisition ou de la concession de places dans un parc privé de station-
nement répondant aux mêmes conditions.

Dans toutes les zones, lorsque le stationnement est réalisé en aérien, une attention particulière devra être portée à Dans toutes les zones, lorsque le stationnement est réalisé en aérien, une attention particulière devra être portée à 
l’intégration paysagère de ces espaces (organisation des places de stationnement, végétalisation, choix des revête-l’intégration paysagère de ces espaces (organisation des places de stationnement, végétalisation, choix des revête-
ments,...) afin d’en limiter l’impact visuel et environnemental.ments,...) afin d’en limiter l’impact visuel et environnemental.

La création d’un ensemble de 5 places de stationnement aérien et plus nécessite la réalisation de la moitié de ces La création d’un ensemble de 5 places de stationnement aérien et plus nécessite la réalisation de la moitié de ces 
stationnement avec un revêtement perméable. Toute place commencée est dû (5 stationnements aériens = 3 avec stationnement avec un revêtement perméable. Toute place commencée est dû (5 stationnements aériens = 3 avec 
revêtement perméable).revêtement perméable).

Pour toute opération de 15 logements et plus, sauf en cas d’impossibilité technique, au moins la moitié des stationne-
ments sera réalisée en ouvrage ou intégré dans un volume bâti.

En complément de ces dispositions générales, les règles en matière de stationnement diffère selon les sous-desti-
nations et les zones. Ces règles sont détaillées dans le tableau ci-dessous :

Destination et sous-destination Stationnement à prévoir

Exploitation agricole et forestière Non-réglementé

Habitation : Sous-destination 
logement

En zone Uas

Deux places de stationnement par logement (le garage étant compris 
comme une place de stationnement)

Une place supplémentaire en parking commun pour 3 logements 
dans les opérations d’aménagement

Dans toutes les autres zones :

Trois places de stationnement par logement (le garage étant compris 
comme une place de stationnement)

Une place supplémentaire en parking commun pour 3 logements 
dans les opérations d’aménagement

Logement Locatif Social : Une place par logement

Habitation : Sous-destination 
hébergement

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 
tenant compte :

 – Des besoins de l’équipement (occupants, personnels, visiteurs)
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Pour les extensions de constructions existantes :

Hors habitat : il n’est tenu compte, pour le calcul des places de stationnement exigées, que des besoins supplémen-
taires créés par les projets d’extensions pour lesquels les surfaces existantes et créées doivent être globalisées.

Pour l’habitat : dans le cas d’extension d’une construction à usage d’habitation ne créant pas de nouveau logement, 
d’une extension mesurée d’une construction existante ou pour la construction d’annexes, il ne sera pas exigé de nou-
velle place de stationnement. Toutefois, lorsque le projet entraine la suppression d’aires de stationnement existantes 
et que cette suppression a pour effet de ne plus répondre au nombre minimum de places requis définit dans les 
règles qualitatives du présent chapitre, une compensation des aires supprimées sera demandée.

Pour les changement de destination :

Lors de changement de destination, il est exigé la réalisation d’un nombre de places de stationnement calculé par 
différence entre le nombre de places existant et les besoins du projet en appliquant les normes indiquées.

2. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

A. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES

DESSERTE 

Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie publique ou privée, ouverte à la circulation auto-
mobile, de caractéristiques proportionnées à l’importance de l’occupation ou de l’utilisation du sol envisagée et adap-
tée à l’approche du matériel de lutte contre l’incendie (minimum 4 mètres de large sur toute la profondeur).

Sur le réseau routier départemental, tout projet prenant desserte sur une route départementale peut être refusé 
si cette desserte présente un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 
utilisant cette desserte. Cette sécurité sera appréciée compte tenu, notamment, de l’opération projetée, de la dispo-
sition des dessertes, de leur configuration ainsi que de la nature ou de l’intensité du trafic.

Destination et sous-destination Stationnement à prévoir

Commerce et activités de service

Équipements d’intérêt collectif et 
services publics

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 
tenant compte :

 – De la nature des constructions ;
 – Du taux et du rythme de leur fréquentation, justifiant une mu-

tualisation le cas échéant ;

De leur situation géographique au regard des parcs publics de sta-
tionnement existants à proximité.

Autres activités des secteurs pri-
maire, secondaire ou tertiaire

Le nombre de places de stationnement à réaliser est déterminé en 
tenant compte :

 – De la nature des constructions ;
 – De leur situation géographique.
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45VOIRIE

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies publiques ou privées doivent être adaptées aux 
usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir.

Les voies doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense 
contre l’incendie et de la protection civile.

Est interdite l’ouverture de toute voie privée non directement liée et nécessaire aux occupations ou utilisations du sol 
autorisées dans la zone.

ACCÈS

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation pu-
blique.

La disposition des accès doit assurer la sécurité des usagers et leurs abords doivent être dégagés de façon à assu-
rer une bonne visibilité.

Pour des raisons de fluidité et de sécurité du trafic, les débouchés directs relatifs à des constructions et installations 
doivent être limités à un seul par propriété.

Lorsque le terrain, sur lequel l’opération est envisagée, est riverain de plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de 
ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit.

Dans tous les cas, la largeur d’un accès ne peut être inférieure à 4 mètres sur toute la profondeur.

B. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Toute construction à usage d’habitation, tout établissement ou installation qui requiert une alimentation en eau doit 
être desservie par une conduite de distribution d’eau potable de caractéristiques suffisantes et raccordée au réseau 
public d’adduction d’eau à la charge du maître d’ouvrage.

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’alimentation en eau potable non destinés à desservir une 
installation existante ou autorisée dans la zone.

ELECTRICITÉ ET TÉLÉPHONE

Sont interdits tous travaux de branchement à un réseau d’électricité basse tension et/ou à un réseau de téléphone, 
non destinés à desservir une installation existante ou autorisée dans la zone.

En dehors des voies et emprises publiques, les réseaux d’électricité et les câbles de distribution des réseaux nou-
veaux doivent être réalisés en souterrain à la charge du maître d’ouvrage sur le terrain d’assiette de l’opération. 
Dans les opérations d’aménagement d’ensemble, tous les réseaux souples doivent être mis en souterrain.
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46 ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

a. Eaux usées

Sous réserve des dispositions de la législation relative aux installations classées, toute construction ou installation 
nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations souterraines de caractéristiques suffisantes raccordées 
au réseau public d’assainissement.

La mise en place d’un dispositif d’assainissement non collectif utilisant le sol comme milieu d’épuration et/ou de dis-
persion peut être admise.

L’évacuation directe des eaux usées dans les rivières, fossés ou égouts pluviaux est interdite.

b. Eaux pluviales

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales directement sur le ter-
rain d’assise de la construction ou dans le réseau collecteur.

En l’absence de réseau ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement des 
eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge ex-
clusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l’opération et au terrain.

Dès sa conception, la mise en œuvre de solutions alternatives afin de limiter le débit des eaux de ruissellement est 
recommandée. L’infiltration des eaux, quand le sol le permet, est à privilégier.

INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES

Pour toute opération de création de logement soumise à permis d’aménager, la pose d’équipements haut et très haut 
débit (fourreaux, chambre mutualisée en limite du domaine public) devra être réalisée en réseau souterrain, à la 
charge du maître d’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article L. 332-15 du code de l’urbanisme.
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CHAPITRE C
LES DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES



Cittànova
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La zone U correspond aux secteurs déjà urbanisés et 
aux secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour des-
servir les constructions à implanter.

La zone U comprend :

 – Un secteur Ua : Zone déjà urbanisée, à caractère 
central d’habitat, de commerces, de services et d’acti-
vités où les constructions sont généralement édifiées 
en ordre continu. C’est une zone d’architecture tradi-
tionnelle à caractère rural dans laquelle il convient de 
prendre en compte la préservation du patrimoine bâti ;

 – Un secteur Uac : Zone déjà urbanisée, à caractère 
central d’habitat, de commerces, de services et d’acti-
vités où les constructions sont généralement édifiées 
en ordre continu. C’est une zone d’architecture tradi-
tionnelle à caractère rural dans laquelle il convient de 
prendre en compte la préservation du patrimoine bâti ;

 – Un secteur Uas : Zone déjà urbanisée, qui offre des 
conditions propices à la transformation du bâti par re-
nouvellement urbain et où une offre de stationnement 
importante à proximité permet de répondre différem-
ment aux besoins en stationnement vis-à-vis des 
autres secteurs ;

 – Un secteur Ub : Zone déjà urbanisée, d’habitat prin-
cipalement de type pavillonnaire, avec une capacité à 
être densifiée. Certaines activités économiques y sont 
autorisées, à condition d’être compatible avec la desti-
nation principalement résidentielle de la zone.

 – Un secteur UL : Zone à vocation principale d’équipe-
ment (scolaires, sportifs, loisirs, culturels, santé, sécu-
rité, etc.) ;

 – Un secteur Ue : Zone d’activités économiques à 
vocation d’industrie, d’artisanat, de service ou de bu-
reaux, de commerces et d’entrepôts, ainsi que les 
constructions à usage hôtelier.

Les constructions doivent respecter les conditions pré-
vues dans le chapitre « Dispositions communes à toutes 
les zones » complétées ou remplacées, le cas échéant, 
par les dispositions spécifiques à la zone U définies au 
présent chapitre.

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
sont définies, tout projet doit être compatible avec ces 
orientations.
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511. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS

A. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS

L’article A de chaque zone précise :

 – V : les destinations et sous-destinations autorisées ;
 – V* : les destinations et sous-destinations admises sous conditions définies à l’article 2 suivant ;
 – X : les destinations et sous-destinations interdites.

UA Uac UAs Ub UL Ue

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE

Exploitation agricole X X X X X X

Exploitation forestière X X X X X X

HABITATION

Logement V V* V V V* V*

Condition en zone Uac :
 – La création et l’extension relevant de la sous-destination Logement, sous réserve qu’elle n’intervienne pas 

en changement de destination d’un local commercial existant.

Condition en zone UL et Ue :
 – La création et l’extension relevant de la sous-destination Logement, sous réserve :

• Qu’elle constitue un logement de fonction ou un local de gardiennage justifié par une activité autorisée 
dans le secteur exigeant une présence ou une surveillance permanente sur site ;
• Qu’elle soit intégrée à l’intérieur du bâtiment principal auquel elle se rapporte ;
• Qu’elle ne dépasse pas 120 m² de surface de plancher cumulée.

Hébergement V V V V* V*

Condition en zone Uac :
 – La création et l’extension relevant de la sous-destination Logement, sous réserve qu’elle n’intervienne pas 

en changement de destination d’un local commercial existant.

Condition en zone UL et Ue :
 – La création et l’extension relevant de la sous-destination Logement, sous réserve :

• Qu’elle constitue un logement de fonction ou un local de gardiennage justifié par une activité autorisée 
dans le secteur exigeant une présence ou une surveillance permanente sur site ;
• Qu’elle soit intégrée à l’intérieur du bâtiment principal auquel elle se rapporte ;
• Qu’elle ne dépasse pas 120 m² de surface de plancher cumulée.
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UA Uac UAs Ub UL Ue

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE

Artisanat et commerce de détail V V V V* V* V

Condition en zone Ub :
 – D’être compatible avec la vocation résidentielle de la zone et de ne pas apporter de nuisances à l’habitat 

existant.

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Restauration V V V V* V* V*

Condition en zone Ub :
 – D’être compatible avec la vocation résidentielle de la zone et de ne pas apporter de nuisances à l’habitat 

existant.

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Condition en zone Ue :
 – De justifier que l’activité autorisée dans le secteur ne déséquilibre pas le caractère et le fonctionnement 

commercial et des services du centre-bourg.

Commerce de gros X X X X X V

Activités où s’effectue l’accueil d’une clientèle V V V V V* V*

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Condition en zone Ue :
 – De justifier que l’activité autorisée dans le secteur ne déséquilibre pas le caractère et le fonctionnement 

commercial et des services du centre-bourg.

Hôtels V V V V V* V

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Autres hébergements touristiques (Camping et hô-
tellerie de plein-air)

V V V V V* V
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UA Uac UAs Ub UL Ue

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Cinéma V V V V V* V

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

ÉQUIPEMENTS D’INTÉRÊTS COLLECTIFS ET SERVICES PUBLICS

Locaux et bureaux accueillant du public des admi-
nistrations publiques et assimilées

V V V X V V

Locaux techniques et industriels des administra-
tions publiques et assimilés

V V V X V V

Etablissement d’enseignement, de santé et d’action 
sociale

V V V X V V

Salle d’art et de spectacles V V V X V V

Équipements sportifs X X X X V V

Autres équipements recevant du public V V V X V V

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES

Industrie X X X X X V

Entrepôts X X X X V* V

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Bureau X X X X V* V

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.

Centre de congrès et d’exposition X X X X V* V

Condition en zone UL :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – Qu’elle soit nécessaire à un équipement d’intérêt collectif et de service public situé sur le même terrain d’as-

siette ou sur un terrain contigu.
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B. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS

Les affouillements et exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils soient liés à la réalisation des types 
d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés dans la zone.

En secteur Uac, le changement de destination des commerces existants au rez-de-chaussée est interdit.

En secteur Ua, Uac, Uas et Ub sont admis sous conditions, les usages et affectations des sols suivants :

Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs et le stationnement des caravanes 
pendant plus de 3 mois, dans la limite d’une caravane par unité foncière, sous réserve qu’elles soient compatibles 
avec le caractère et le fonctionnement du secteur. Ce type d’installation est soumis à formalité au titre du Code de 
l’Urbanisme.

Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous réserve :
 – Qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants de la zone tels que 

drogueries, laveries, stations-services, boulangerie, …
 – Que soient mises en œuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles avec les milieux environ-

nants et permettre d’éviter des pollutions, des nuisances ou des dangers éventuels.

C. MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE

Non-réglementée.
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552. CARACTÉRISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE

A. IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

a. Implantation des constructions sur l’unité foncière

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Dans toutes les zones U, pour la création de logements neufs ou le changement de destination, le nu des façades des 
nouvelles constructions doit être implanté :

 – Soit accolé aux constructions voisines sur la même unité foncière dans le cas d’opération groupée ;
 – Soit à une distance minimale de 3 m imposée entre deux constructions à usage d’habitation non mitoyennes.

b. Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
automobile existantes, à modifier ou à créer

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

En zone Ua, Uac et Uas le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté :

 – Soit à l’alignement des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer ;
 – Soit en retrait jusqu’à 5 m maximum dudit alignement, si ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement 

des constructions existantes.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones » ;
 – En complément :

• Lorsque le projet de construction concerne une annexe ;
• Lorsque la continuité du bâti est assurée par d’autres moyens tels que des murs ou des porches ;
• Lorsque le projet est situé en cœur d’îlot et dans la bande d’implantation secondaire (second rideau), l’im-
plantation des constructions s’effectue sans règle d’alignement autre que celle vis-à-vis des limites sépara-
tives.

En zone Ub le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté :

En agglomération :
 – En retrait de 5 m des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer.

Hors agglomération :
 – En retrait des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer, dans les conditions 

suivantes :
• 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la RD13 ;
• 25 mètres minimum par rapport à l’axe des autres routes départementales ;
• 5 m minimum par rapport à l’alignement des autres voies.
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56 Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones » ;
 – En complément, en agglomération : 

• Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante de valeur ou en bon état ayant une 
implantation différente mais sans aggravation du recul ;
• Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile, le nu des fa-
çades des nouvelles constructions pourra être édifié en limite ou en retrait de 3 m minimum ;
• Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la 
voirie et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de 
refoulement, de relevage, …).

En zone Ua, Uac, Uas et Ub :

Dans le cas de l’implantation d’une piscine, le bord du bassin plage non-comprise, sera implanté en recul au moins 
égal à la profondeur de la piscine avec un minimum de 2 m.

En zone UL le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté :

En agglomération :
 – En retrait de 5 m des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer.

Hors agglomération :
 – En retrait des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer, dans les conditions 

suivantes :
• 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la RD13 ;
• 25 mètres minimum par rapport à l’axe des autres routes départementales ;
• 10 m minimum par rapport à l’alignement des autres voies.

 
 – En complément, en agglomération : 

• Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante de valeur ou en bon état ayant une 
implantation différente mais sans aggravation du recul ;
• Lorsque le projet de construction jouxte une voie non ouverte à la circulation automobile, le nu des fa-
çades des nouvelles constructions pourra être édifié en limite ou en retrait de 3 m minimum ;
• Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la 
voirie et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de 
refoulement, de relevage, …).

En zone Ue le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté :

En agglomération :
 – En retrait de 5 m des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer.

Hors agglomération :
 – En retrait des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer, dans les conditions 

suivantes :
• 35 mètres minimum par rapport à l’axe de la RD13 ;
• 25 mètres minimum par rapport à l’axe des autres routes départementales ;
• 5 m minimum par rapport à l’alignement des autres voies.
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57Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones » ;
 – En complément, en agglomération : 

• Lorsque le projet de construction jouxte une construction existante de valeur ou en bon état ayant une 
implantation différente mais sans aggravation du recul ;
• Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la 
voirie et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de 
refoulement, de relevage, …).

c. Implantation par rapport aux limites séparatives

En zone Ua, Uac et Uas et UL le nu des façades des nouvelles constructions doit être édifié :

 – Soit à l’alignement de la limite séparative ;
 – Soit en retrait dont la distance de tout point de la construction au point le plus proche de cette limite doit être 

au moins égale à la demi-hauteur de la construction mesurée à l’égout des toits avec un minimum de 3 mètres.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la voirie 

et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de refoule-
ment, de relevage, …).

En zone Ub le règlement distingue une bande d’implantation principale et une bande d’implanta-
tion secondaire :

 – La bande d’implantation dite principale, d’une profondeur de 20 mètres, est déclenchée par les règles de re-
trait minimum imposés dans l’article « Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circu-
lation automobile existantes, à modifier ou à créer » en zone Ub.

 – La bande d’implantation dite secondaire, est déclenchée au-delà de la bande d’implantation principale de 20 
mètres de profondeur.

Le nu des façades des nouvelles constructions doit être édifié :
 – Dans la bande d’implantation principale :

• Soit d’une limite à l’autre ;
• Soit sur l’une des limites en respectant de l’autre côté une marge latérale au moins égale à la demi-hau-
teur du bâtiment, mesurée à l’égout du toit, avec un minimum de 3 mètres
• Soit à une distance des limites en respectant des marges latérales au moins égale à la demi-hauteur du 
bâtiment mesurée à l’égout du toit, avec un minimum de 3 mètres

 – Dans la bande d’implantation secondaire :
• A une distance du point le plus proche de la limite, au moins égale à la hauteur du bâtiment mesurée à 
l’égout des toits, avec un minimum de 3 mètres.
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58 Règle alternative :

Cette règle ne s’applique pas aux constructions de hauteur inférieure ou égale à 4 mètres à l’adossement 
lorsqu’elles s’implantent en limite séparative.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la voirie 

et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de refoule-
ment, de relevage, …).

En zone Ua, Uac Uas et en Ub :

Dans le cas de l’implantation d’une piscine, le bord du bassin plage non-comprise, sera implanté en recul au moins 
égal à la profondeur de la piscine avec un minimum de 2 m.

En zone Ue le nu des façades des nouvelles constructions doit être édifié :

 – Soit sur l’une des limites avec réalisation d’un mur coupe-feu en respectant de l’autre côté une marge mini-
male de 6 mètres ;

 – Soit à une distance minimale de 6 mètres par rapport à chacune des limites.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Lorsqu’il s’agit d’équipements ou d’ouvrages techniques nécessaires à la gestion et à l’exploitation de la voirie 

et des réseaux destinés au fonctionnement de la zone (poste transformateur, poste télécom, station de refoule-
ment, de relevage, …).

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

En zone Ua, Uac et Uas la hauteur maximale autorisée est fixée :

Pour les constructions à usage culturel, collectif d’hébergement, hôtelier-restauration, scolaire, administratif, sani-
taire, équipement d’intérêt général et collectif :

 – 9 mètres à l’égout du toit.

Pour les autres constructions dont celles à usage de logement :
 – 6 mètres à l’égout du toit (RDC + 1 étage + Comble ou attique ou toiture-terrasse)

En zone Ub la hauteur maximale autorisée est fixée :

Pour les constructions à usage culturel, collectif d’hébergement, hôtelier-restauration, scolaire, administratif, sani-
taire, équipement d’intérêt général et collectif :

 – 9 mètres à l’égout du toit.

Pour les autres constructions dont celles à usage de logement :
 – 6 mètres à l’égout du toit (RDC + 1 étage + Comble ou attique ou toiture-terrasse )

En zone UL : Non-réglementé.

En zone Ue : Non-réglementé.
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59B. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE

FAÇADES: MATÉRIAUX ET ASPECT DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

TOITURES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

En zone Ua, Uac Uas et Ub :

Les toitures des constructions autorisées doivent :
 – Soit avoir les caractéristiques de celle de l’architecture traditionnelle de la région : faible pente (maximum 

30°), couvertures en tuiles demi-rondes en usage dans la région ou en tuiles de matériaux similaires de teinte 
rouge nuancée ;

 – Soit être en toiture terrasse et de teinte claire ;
 – Soit être couvertes en bac acier/zinc ou similaire, de forme libre et de teinte claire.

La toiture des vérandas n’est pas réglementée.

L’installation de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel 
de production d’énergie renouvelable est autorisée.

CLÔTURES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

a. Par rapport aux voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modi-
fier ou à créer

Les clôtures ne pourront excéder une hauteur de 1,50 m maximum.

b. Par rapport aux limites séparatives

Les clôtures ne pourront excéder une hauteur de 1,80 m maximum.

ANNEXES

Les annexes autorisées doivent s’harmoniser avec l’ensemble des constructions existantes.

Les abris en tôles non peintes sont interdits.

Les piscine doivent respecter les dispositions relatives à l’implantation par rapport aux voies ouvertes à la circula-
tion automobiles et aux limites séparatives.



RA
PP

OR
T 

DE
 P

RÉ
SE

N
TA

TI
ON

 -
 V

ER
SI

ON
 D

’A
RR

ÊT
PL

U 
-  

RÉ
VI

SI
ON

 N
°1

60 C. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-
BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE    

D. STATIONNEMENT

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

3. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

A. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

B. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

UA UAc UAs Ub UL Ue

TOUTES DESTINATIONS CONFONDUS

Le Coefficient de Biotope par Surface est fixé selon 
les zones :

20 % 20 % 20 % 40 % 0 % 0 %
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CHAPITRE D
LES DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES À URBANISER (AU)



Cittànova
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La zone 1AU correspond aux secteurs destinés à être ou-
verts à l’urbanisation à court / moyen termes.

Les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’élec-
tricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la 
périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffi-
sante pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de la zone.

Les orientations d’aménagement et de programmation et 
le présent règlement définissent les conditions d’aména-
gement et d’équipement de la zone.

Les constructions y sont autorisées :
 – Soit lors de la réalisation d’une opération d’aména-

gement d’ensemble ;
 – Soit au fur et à mesure de la réalisation des équi-

pements internes à la zone prévus par les orientations 
d’aménagement et de programmation et le présent rè-
glement ;

 – Soit pour partie sous réserve de la présentation 
d’un schéma d’aménagement d’ensemble compatible 
avec les orientations d’aménagement et de program-
mation.

Les constructions doivent respecter les conditions pré-
vues dans le chapitre « Dispositions communes à toutes 
les zones » complétées ou remplacées, le cas échéant, 
par les dispositions spécifiques à la zone 1AU définies au 
présent chapitre.

ZONE AE À METTRE 
À JOUR ZONE AU

 – à la suite du retour de la commune (loca-
lisation, dimension, destination(s), échéancier)
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651. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLES ET 
NATURE D’ACTIVITÉS

A. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS

L’article A de chaque zone précise :

 – V : les destinations et sous-destinations autorisées ;
 – V* : les destinations et sous-destinations admises sous conditions définies à l’article 2 suivant ;
 – X : les destinations et sous-destinations interdites.

1AU

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE

Exploitation agricole X

Exploitation forestière X

HABITATION

Logement V

Hébergement V

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE

Artisanat et commerce de détail X

Restauration X

Commerce de gros X

Activités où s’effectue l’accueil d’une clientèle V*

Condition :
 – D’être compatible avec la vocation résidentielle de la zone et de ne pas apporter de nuisances à l’habitat 

existant.

Hôtels V*

Condition :
 – D’être compatible avec la vocation résidentielle de la zone et de ne pas apporter de nuisances à l’habitat 

existant.

Autres hébergements touristiques (Camping et hôtellerie de plein-air) X

Cinéma X
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1AU

ÉQUIPEMENTS D’INTÉRÊTS COLLECTIFS ET SERVICES PUBLICS

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilées X

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés X

Etablissement d’enseignement, de santé et d’action sociale X

Salle d’art et de spectacles X

Équipements sportifs X

Autres équipements recevant du public X

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES

Industrie X

Entrepôts X

Bureau V*

Condition :
 – D’être compatible avec la vocation résidentielle de la zone et de ne pas apporter de nuisances à l’habitat 

existant.

Centre de congrès et d’exposition X

B. LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, 
CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS

Les affouillements et exhaussements des sols sont autorisés à condition qu’ils soient liés à la réalisation des types 
d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés dans la zone.

Sont admis sous conditions, les usages et affectations des sols suivants :
 – Les résidences démontables constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs et le stationnement des ca-

ravanes pendant plus de 3 mois, dans la limite d’une caravane par unité foncière, sous réserve qu’elles soient 
compatibles avec le caractère et le fonctionnement du secteur. Ce type d’installation est soumis à formalité au 
titre du Code de l’Urbanisme.

C. MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE

Non-réglementé.
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672. CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES

A. IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent. 

a. Implantation des constructions sur l’unité foncière

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Dans toutes les zones U, pour la création de logements neufs ou le changement de destination, le nu des façades des 
nouvelles constructions doit être implanté :

 – Soit accolé aux constructions voisines sur la même unité foncière dans le cas d’opération groupée ;
 – Soit à une distance minimale de 3 m imposée entre deux constructions à usage d’habitation non mitoyennes.

b. Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
automobile existantes, à modifier ou à créer

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté :
 – Soit à l’alignement des voies ouvertes à la circulation automobile existantes, à modifier ou à créer ;
 – Soit en retrait jusqu’à 5 m maximum dudit alignement, si ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement 

des constructions existantes.

Dans le cas de l’implantation d’une piscine, le bord du bassin plage non-comprise, sera implanté en recul au moins 
égal à la profondeur de la piscine avec un minimum de 2 m.

c. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Le règlement distingue une bande d’implantation principale et une bande d’implantation secondaire :
 – La bande d’implantation dite principale, d’une profondeur de 20 mètres, est déclenchée par les règles de re-

trait minimum imposés dans l’article « Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circu-
lation automobile existantes, à modifier ou à créer » de la zone.

 – La bande d’implantation dite secondaire, est déclenchée au-delà de la bande d’implantation principale de 20 
mètres de profondeur.

Le nu des façades des nouvelles constructions doit être édifié :
 – Dans la bande d’implantation principale :

• Soit d’une limite à l’autre ;
• Soit sur l’une des limites en respectant de l’autre côté une marge latérale au moins égale à la demi-hau-
teur du bâtiment, mesurée à l’égout du toit, avec un minimum de 3 mètres ;
• Soit à une distance des limites en respectant des marges latérales au moins égale à la demi-hauteur du 
bâtiment mesurée à l’égout du toit, avec un minimum de 3 mètres.
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68  – Dans la bande d’implantation secondaire :
• A une distance du point le plus proche de la limite, au moins égale à la hauteur du bâtiment mesurée à 
l’égout des toits, avec un minimum de 3 mètres.

Dans le cas de l’implantation d’une piscine, le bord du bassin plage non-comprise, sera implanté en recul au moins 
égal à la profondeur de la piscine avec un minimum de 2 m.

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

La hauteur maximale autorisée est fixée :

Pour les constructions à usage culturel, collectif d’hébergement, hôtelier-restauration, scolaire, administratif, sani-
taire, équipement d’intérêt général et collectif :

 – 9 mètres à l’égout du toit.

Pour les autres constructions dont celles à usage de logement :
 – 6 mètres à l’égout du toi (RDC + 1 étage + Comble ou attique ou toiture-terrasse)

QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE

FAÇADES: MATÉRIAUX ET ASPECT DES CONSTRUCTIONS

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent. 

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

TOITURES

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent. 

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Les toitures des constructions autorisées doivent :
 – Soit avoir les caractéristiques de celle de l’architecture traditionnelle de la région : faible pente (maximum 

30°), couvertures en tuiles demi-rondes en usage dans la région ou en tuiles de matériaux similaires de teinte 
rouge nuancée ;

 – Soit être en toiture terrasse et de teinte claire ;
 – Soit être couvertes en bac acier/zinc ou similaire, de forme libre et de teinte claire.

La toiture des vérandas n’est pas réglementée.



RAPPORT DE PRÉSEN
TATION

 - VERSION
 D’ARRÊT

PLU - RÉVISION
 N

°1

Cittànova

69

AU

TOUTES DESTINATIONS CONFONDUS

Le Coefficient de Biotope par Surface est fixé selon les zones : 40 %

L’installation de systèmes domestiques solaires thermiques ou photovoltaïques ou de tout autre dispositif individuel 
de production d’énergie renouvelable est autorisée.

CLÔTURES

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent.

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

ANNEXES

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent.

Les annexes autorisées doivent s’harmoniser avec l’ensemble des constructions existantes.

Les abris en tôles non peintes sont interdits.

Les piscines doivent respecter les dispositions relatives à l’implantation par rapport aux voies ouvertes à la circula-
tion automobiles et aux limites séparatives.

B. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-
BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent. 

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE

C. STATIONNEMENT

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent.

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

3. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

Les règles édictées dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) prévalent.

A. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

B. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».



CHAPITRE E
LES DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES AGRICOLES
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La zone A correspond aux zones agricoles et aux sec-
teurs, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agri-
coles.

La zone A comprend :

 – Un secteur Ap : Zone à vocation agricole située sur 
des zones protégées où aucune construction n’est au-
torisée même agricole.

 – Un secteur Ae : secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitées, à vocation principale d’activités.

Les constructions doivent respecter les conditions pré-
vues dans le chapitre « Dispositions communes à toutes 
les zones » complétées ou remplacées, le cas échéant, 
par les dispositions spécifiques à la zone A définies au 
présent chapitre.

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
sont définies, tout projet doit être compatible avec ces 
orientations.

ZONE AE À METTRE 
À JOUR

 – à la suite du retour de la commune sur le 
nombre et les caractéristiques des sites d’ac-
tivités économiques (activité en place, déve-
loppement potentiel et besoin cf. fiche STECAL 
de FUTUR PROCHE)
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731. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLES ET 
NATURE D’ACTIVITÉS

A. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS ET LIMITATION DE CERTAINS 
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS

L’article A de chaque zone précise :

 – V : les destinations et sous-destinations autorisées ;
 – V* : les destinations et sous-destinations admises sous conditions définies à l’article 2 suivant ;
 – X : les destinations et sous-destinations interdites.

A Ap Ae

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE

Exploitation agricole V X X

Locaux et installations de diversification de l’activité agricole (unités de méthani-
sation pour la production de biogaz, d’électricité et de chaleur, activité de transfor-
mation, conditionnement et vente directe de produits agricoles, activités d’héberge-
ment, camping à la ferme, etc.)

V* X X

Conditions en zone A :
 – Être liés aux activités agricoles ;
 – Être réalisés en priorité dans les bâtiments existants ou, le cas échéant, être implantés (construction neuve) 

au cœur de l’exploitation. Dans le cas des activités d’hébergement, elles devront être réalisées uniquement 
dans les bâtiments existants (possibilité d’extension dans la limite de 30% de l’emprise au sol du volume exis-
tant à la date d’approbation du PLU le (date à insérer)date à insérer) ;

 – Dans le cas de vente directe de produits agricoles, les produits commercialisés proviennent principalement 
de l’exploitation.

 – Pour les Habitations Légères de Loisirs, qu’elles soient limitées à 5 unités et 150m² de surface de plancher 
cumulée, et implantées à moins de 100m du siège d’exploitation.

Exploitation forestière X X X
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A Ap Ae

HABITATION

Logement V* V* X

Uniquement en zone A

L’extension des logements existants est autorisée sous les conditions suivantes :
 – Ne pas créer de nouveaux logements ;
 – Sous réserve d’une bonne intégration paysagère et architecturale à l’environnement bâti existant et sous ré-

serve d’être en dehors des périmètres sanitaires.
 – Dans la limite de 30% de l’emprise au sol du volume existant à la date d’approbation du PLU, le (date à insé-date à insé-

rer)rer) sans excéder 50 m² d’emprise au sol.

La création de logements est autorisée sous les conditions suivantes :
 – Être réalisée dans le cadre d’un changement de destination spécifiquement identifiés au règlement gra-

phique ;
 – Ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ;
 – Ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des personnes.

La création de logements de fonction agricole est autorisée sous les conditions suivantes :
 – Être destiné au logement des chefs d’exploitation à titre principal dont la présence permanente est liée et 

nécessaire au fonctionnement de l’exploitation agricole. Le nombre de logement de fonction est limité à 2 par 
exploitation agricole en cas de groupement (GAEC par exemple) ;

 – En cas de transfert ou de création d’une exploitation agricole, la création d’un éventuel logement de fonction 
ne pourra être acceptée qu’après réalisation des bâtiments d’exploitation (pérennité de l’activité agricole à justi-
fier) ;

 – L’implantation devra se faire en priorité au cœur de l’exploitation et en cas d’impossibilité, les nouvelles 
constructions devront être inclues entièrement dans un rayon de 50 mètres d’un bâtiment d’exploitation agri-
cole ;

 – Dans la limite de 120 m² de surface de plancher ;
 – Le logement de fonction peut être réalisé par une construction neuve ou par le biais d’un changement de 

destination d’un bâtiment agricole.

Hébergement V* V* X

En zone A et Ap

L’extension des logements existants est autorisée sous les conditions suivantes :
 – Ne pas créer de nouveaux hébergements ;
 – Sous réserve d’une bonne intégration paysagère et architecturale à l’environnement bâti existant et sous ré-

serve d’être en dehors des périmètres sanitaires.
 – Dans la limite de 30% de l’emprise au sol du volume existant à la date d’approbation du PLU, le (date à insé-date à insé-

rer)rer) sans excéder 50 m² d’emprise au sol.

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE

Artisanat et commerce de détail X X V*

Conditions en zone Ae :
 – L’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments d’activités existants (extension et/ou nouvelle construc-

tion) dans la limite de 30% de l’emprise au sol existante à la date d’approbation du PLU le (date à insérer).date à insérer).



RAPPORT DE PRÉSEN
TATION

 - VERSION
 D’ARRÊT

PLU - RÉVISION
 N

°1

Cittànova

75
A Ap Ae

Restauration X X V*

Conditions en zone Ae :
 – L’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments d’activités existants (extension et/ou nouvelle construc-

tion) dans la limite de 30% de l’emprise au sol existante à la date d’approbation du PLU le (date à insérer).date à insérer).

Commerce de gros X X X

Activités où s’effectue l’accueil d’une clientèle X X V*

Conditions en zone Ae :
 – L’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments d’activités existants (extension et/ou nouvelle construc-

tion) dans la limite de 30% de l’emprise au sol existante à la date d’approbation du PLU le (date à insérer).date à insérer).

Hôtels X X X

Autres hébergements touristiques (Camping et hôtellerie de plein-air) X X V*

Conditions en zone Ae :
 – Qu’elle soit compatible avec le caractère et le fonctionnement du secteur ;
 – L’extension des bâtiments existants, excepté le hangar situé à proximité du cours d’eau, est autorisée dans 

la limite de 30% de l’emprise au sol du volume existant à la date d’approbation du PLU le (date à insérer)date à insérer), dé-
duction faite de l’emprise au sol du hangar situé à proximité du cours d’eau, sans excéder 50 m² d’emprise au 
sol par bâti.

 – Le changement de destination des bâtiments existants sous réserve :
• Qu’il soit lié à l’activité touristique en place,
• Qu’il soit réalisé dans le sens d’une mise en valeur patrimonial du bâti ancien rural,
• Que l’assainissement soit réalisable.

Cinéma X X X

ÉQUIPEMENTS D’INTÉRÊTS COLLECTIFS ET SERVICES PUBLICS

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimi-
lées

X X X

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés V* V* V*

Conditions dans toutes les zones :
 – Ne pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 

elles sont implantées et qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
Il peut s’agir par exemple, de château d’eau, d’antennes relais, de constructions liées à la gestion électrique, etc.

Etablissement d’enseignement, de santé et d’action sociale X X X

Salle d’art et de spectacles X X X

Équipements sportifs X X X

Autres équipements recevant du public X X X
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A Ap Ae

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES

Industrie X X X

Entrepôts X X X

Bureau V* X V*

Conditions en zone A :
 – L’évolution des bureau existant dans le volume existant ou dans les conditions d’extensions de l’emprise au 

sol de la destination Logement à laquelle elle se rattache.

Conditions en zone Ae :
 – L’augmentation de l’emprise au sol des bâtiments d’activités existants (extension et/ou nouvelle construc-

tion) dans la limite de 30% de l’emprise au sol existante à la date d’approbation du PLU le (date à insérer).date à insérer).

Centre de congrès et d’exposition X X X

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL

Les annexes V* X

Conditions en zone A :
 – Être liées à un logement existant dans la zone ;
 – Leur superficie cumulée, y compris les annexes existantes avant la date d’approbation du PLU le (date à in-date à in-

sérer)sérer) , ne doit pas dépasser 50 m² d’emprise au sol (hors piscine)
 – Elles doivent être inclues entièrement dans un rayon de 25 mètres de l’habitation, à l’exception des annexes 

aux bâtiments repérés au titre de l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme, qui doivent être inclues entièrement 
dans un rayon de 50 mètres de l’habitation.

Les piscines V* X X

Condition en zone A :
 – Être liées à un logement existant dans la zone ;
 – Elles doivent être inclues entièrement dans un rayon de 25 mètres de l’habitation ;
 – Le bassin ne doit pas dépasser 50 m².

Les abris clos couverts pour animaux non liés à une activité agricole profession-
nelle

V* X X

Condition en zone A :
 – Être réalisés principalement en matériaux naturels (bois, paille…), sur pleine terre,
 – Être démontables, que le sol ne soit pas imperméabilisé et de ne pas excéder une emprise au sol de 30m²,
 – Dans la limite d’un abri par tranche commencée de 5 hectares d’unité foncière.

Affouillements et exhaussements des sols V* V* V*
Condition en zone A :

 – Être liés à la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés dans la zone.

B. MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE

Non-réglementé.
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772. CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES

A. IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

a. Implantation des constructions sur l’unité foncière

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

b. Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
automobile existantes, à modifier ou à créer

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté en retrait jusqu’à 5 m maximum de l’alignement, si 
ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement des constructions existantes.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

c. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Pour les constructions liées à la destination « habitation », le nu des façades des nouvelles constructions doit être 
implanté :

 – Soit à l’alignement,
 – Soit en retrait jusqu’à 5 m maximum dudit alignement, si ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement 

des constructions existantes.

Pour les constructions liées à la destination « habitation », le nu des façades des nouvelles constructions doit être 
implanté en retrait jusqu’à 5 m maximum de l’alignement, si ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement des 
constructions existantes.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

La hauteur maximale autorisée est fixée :

Pour les constructions à usage habitation et hébergement culturel, collectif d’hébergement, hôtelier-restauration, 
scolaire, administratif, sanitaire, équipement d’intérêt général et collectif :

 – 6 mètres à l’égout du toi (RDC + 1 étage + Comble ou attique ou toiture-terrasse).

Pour les autres constructions dont agricoles :
 – 9 mètres à l’égout du toit.
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78 Des hauteurs autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Un dépassement des hauteurs prescrites pourra être autorisé pour des éléments fonctionnels imposés par la 

nature de l’activité (silos par exemple).

B. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE

FAÇADES: MATÉRIAUX ET ASPECT DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

TOITURES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

CLÔTURES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

ANNEXES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Se reporter à l’article du présent chapitre relatif aux destinations et sous-destinations et limitation de certains 
usages et affectations des sols, constructions et activités, concernant les annexes.

C. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES 
NON-BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE

A Ap Ae

TOUTES DESTINATIONS CONFONDUS

Le Coefficient de Biotope par Surface est fixé selon les zones : 0 % 0 % 0 %
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79D. STATIONNEMENT

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

3. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

A. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

B. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».



CHAPITRE F
LES DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES
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La zone N correspond aux zones naturelles et forestières 
et aux secteurs, équipés ou non, à protéger en raison :

 – Soit de la qualité des sites, milieux et espaces na-
turels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique ou écologique ;

 – Soit de l’existence d’une exploitation forestière ;
 – Soit de leur caractère d’espaces naturels ;
 – Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les 

ressources naturelles ;
 – Soit de la nécessité de prévenir les risques notam-

ment d’expansion des crues.

La zone N comprend :

 – Un secteur Ns : Zone naturelle sensible, protégée 
des constructions et activités qui pourraient nuire au 
caractère de la zone en raison du site, de l’intérêt re-
présenté par la flore et la faune, ou de l’intérêt du pay-
sage ; elle comprend aussi les terrains instables, inon-
dables ou soumis à des risques et nuisances.

 – Un secteur Nse : Zone naturelle sensible où est im-
plantée la station d’épuration.

 – Un secteur NL : Zone à vocation d’équipements 
de loisirs de plein air et d’espaces de nature en ville 
(fonctions sociale, sportive, récréative et paysagère).

Les constructions doivent respecter les conditions pré-
vues dans le chapitre « Dispositions communes à toutes 
les zones » complétées ou remplacées, le cas échéant, 
par les dispositions spécifiques à la zone N définies au 
présent chapitre.

Dans le cas où le terrain est situé dans un secteur où des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
sont définies, tout projet doit être compatible avec ces 
orientations.
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831. DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLES ET 
NATURE D’ACTIVITÉS

A. DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS LIMITATION DE CERTAINS 
USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITÉS

L’article A de chaque zone précise :

 – V : les destinations et sous-destinations autorisées ;
 – V* : les destinations et sous-destinations admises sous conditions définies à l’article 2 suivant ;
 – X : les destinations et sous-destinations interdites.

N Ns Nse NL

EXPLOITATION AGRICOLE ET FORESTIÈRE

Exploitation agricole X X X X

Exploitation forestière V X X X

HABITATION

Logement V* X X X

Uniquement en zone N

L’extension des logements existant est autorisée sous les conditions suivantes :
 – Ne pas créer de nouveaux logements ;
 – Sous réserve d’une bonne intégration paysagère et architecturale à l’environnement bâti existant et sous ré-

serve d’être en dehors des périmètres sanitaires.
 – Dans la limite de 30% de l’emprise au sol du volume existant à la date d’approbation du PLU, le (date à insé-date à insé-

rer)rer) sans excéder 50 m² d’emprise au sol.

La création de logements est autorisée sous les conditions suivantes :
 – Être réalisée dans le cadre d’un changement de destination spécifiquement identifiés au règlement gra-

phique ;
 – Ne compromet pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ;
 – Ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des personnes.

Hébergement X X X X

COMMERCE ET ACTIVITÉ DE SERVICE

Artisanat et commerce de détail X X X X

Restauration X X X X

Commerce de gros X X X X

Activités où s’effectue l’accueil d’une clientèle X X X X
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N Ns Nse NL

Hôtels X X X X

Autres hébergements touristiques (Camping et hôtellerie de plein-air) X X X V*

Condition en zone NL :
 – Les aménagements légers de loisirs sous réserve d’une bonne intégration au milieu environnant ;
 – Les aménagements nécessaires aux pontons et cales à bateaux d’intérêt public, sous réserve de ne pas por-

ter atteinte à l’environnement et d’une bonne intégration dans le site ;
 – Les équipements liés à l’hygiène (sanitaires) à condition qu’ils ne portent pas atteinte au milieu naturel.

Cinéma X X X X

ÉQUIPEMENTS D’INTÉRÊTS COLLECTIFS ET SERVICES PUBLICS

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et 
assimilées

X X X V*

Condition en zone NL :
 – Avoir pour objet la satisfaction de besoins d’intérêt général ;
 – Sous réserve d’une bonne intégration dans le site.
 – Lorsqu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale…
 – Dans les zones concernées par le risque inondation, les constructions et installations liées et nécessaires 

aux services publics et d’intérêt collectif sont uniquement autorisées dans le cadre de constructions, ouvrages, 
installations, aménagements nécessaires à la gestion des terrains inondables, liées à des infrastructures et 
réseaux d’intérêt général sans alternative à l’échelle du bassin de vie, destinées à réduire les conséquences du 
risque d’inondation.

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assi-
milés

X X X V*

Condition en zone NL :
 – Avoir pour objet la satisfaction de besoins d’intérêt général ;
 – Sous réserve d’une bonne intégration dans le site.
 – Lorsqu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale…
 – Dans les zones concernées par le risque inondation, les constructions et installations liées et nécessaires 

aux services publics et d’intérêt collectif sont uniquement autorisées dans le cadre de constructions, ouvrages, 
installations, aménagements nécessaires à la gestion des terrains inondables, liées à des infrastructures et 
réseaux d’intérêt général sans alternative à l’échelle du bassin de vie, destinées à réduire les conséquences du 
risque d’inondation.

Etablissement d’enseignement, de santé et d’action sociale X X X X

Salle d’art et de spectacles X X X X

Équipements sportifs X X X X

Autres équipements recevant du public X X X X
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B. MIXITÉ FONCTIONNELLE ET SOCIALE

Non-réglementé.

2. CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES

A. IMPLANTATION ET VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS

a. Implantation des constructions sur l’unité foncière

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

N Ns Nse NL

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS SECONDAIRES OU TERTIAIRES

Industrie X X X X

Entrepôts X X X X

Bureau X X X X

Centre de congrès et d’exposition X X X X

AUTRES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL

Les annexes V* V* V* X

Conditions dans les zones N, Ns et Nse :
 – Être liées à un logement existant dans la zone ;
 – Leur superficie cumulée, y compris les annexes existantes avant la date d’approbation du PLU le (date à in-date à in-

sérer)sérer) , ne doit pas dépasser 30 m² d’emprise au sol (hors piscine)
 – Elles doivent être inclues entièrement dans un rayon de 20 mètres de l’habitation.

Les piscines X X X X

Les abris clos couverts pour animaux non liés à une activité agricole 
professionnelle

V* V* X X

Condition dans toutes les zones N :
 – Être réalisés principalement en matériaux naturels (bois, paille…), sur pleine terre,
 – Être démontables, que le sol ne soit pas imperméabilisé et de ne pas excéder une emprise au sol de 30m²,
 – Dans la limite d’un abri par tranche commencée de 5 hectares d’unité foncière.

Affouillements et exhaussement des sols V* V* V* V*

Condition dans toutes les zones N :
 – Être liés à la réalisation des types d’occupation ou d’utilisation des sols autorisés dans la zone.
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86 b. Implantation des constructions par rapport aux voies ouvertes à la circulation 
automobile existantes, à modifier ou à créer

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Le nu des façades des nouvelles constructions doit être implanté en retrait jusqu’à 5 m maximum de l’alignement, si 
ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement des constructions existantes.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

c. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Pour les constructions liées à la destination « habitation », le nu des façades des nouvelles constructions doit être 
implanté :

 – Soit à l’alignement,
 – Soit en retrait jusqu’à 5 m maximum dudit alignement, si ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement 

des constructions existantes.

Pour les constructions liées à la destination « habitation », le nu des façades des nouvelles constructions doit être 
implanté en retrait jusqu’à 5 m maximum de l’alignement, si ce retrait n’altère pas le caractère de l’alignement des 
constructions existantes.

Des implantations autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

La hauteur maximale autorisée est fixée :

Pour les constructions à usage habitation et hébergement culturel, collectif d’hébergement, hôtelier-restauration, 
scolaire, administratif, sanitaire, équipement d’intérêt général et collectif :

 – 6 mètres à l’égout du toi (RDC + 1 étage + Comble ou attique ou toiture-terrasse).

Pour les autres constructions dont agricoles :
 – 9 mètres à l’égout du toit.

Des hauteurs autres que celles prévues aux paragraphes précédents sont possibles dans les cas suivants :
 – Un dépassement des hauteurs prescrites pourra être autorisé pour des éléments fonctionnels imposés par la 

nature de l’activité (silos par exemple).

B. QUALITÉ URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET 
PAYSAGÈRE

FAÇADES: MATÉRIAUX ET ASPECT DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».
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N Ns Nse NL

TOUTES DESTINATIONS CONFONDUS

Le Coefficient de Biotope par Surface est fixé selon les zones : 0 % 0 % 0 % 0 %

TOITURES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

CLÔTURES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

ANNEXES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

Se reporter à l’article du présent chapitre relatif aux destinations et sous-destinations et limitation de certains 
usages et affectations des sols, constructions et activités, concernant les annexes.

C. TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-
BÂTIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

COEFFICIENT DE BIOTOPE PAR SURFACE

D. STATIONNEMENT

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

3. ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX

A. DESSERTE PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVÉES

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».

B. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Se reporter à l’article correspondant des « Dispositions communes à toutes les zones ».



CHAPITRE G
ANNEXES
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90 ANNEXES À INSÉRER ?
 – Règlement de lotissement si souhaité par la commune
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